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ne contienne aucune référence expresse à la traite des 
êtres humains, il est désormais acquis que celle-ci tombe 
dans l’interdiction de l’esclavage et du travail forcé visé à 
cette disposition. 

Depuis l’arrêt Rantsev c. Chypre et Russie en 2010, la Cour 
juge que, au même titre que l’esclavage, la traite d’êtres 
humains, compte tenu de sa nature et des fins d’exploita-
tion qu’elle poursuit, suppose l’exercice de pouvoirs com-
parables au droit de propriété. Les trafiquants voient l’être 
humain comme un bien qui se négocie et qui est affecté 
à des travaux forcés. Ils surveillent étroitement les activités 
des victimes qui, souvent, ne peuvent aller où elles le 
veulent. Ils ont recours contre elles à la violence et aux me-
naces. Dès lors, la Cour a estimé que l’article 4 de la 
Convention interdit ce type de traite. Plus particulière-
ment, dans cette affaire Rantsev, elle a considéré que 
Chypre avait manqué aux obligations positives que l’ar-
ticle 4 de la Convention faisait peser sur elle à deux titres : 
premièrement, au motif que ce pays n’a pas mis en place 
un dispositif légal et administratif adapté à la lutte contre 
ce trafic né du régime en vigueur des visas d’artistes en 
vigueur au moment des faits et, deuxièmement, au motif 
que la police n’a pris aucune mesure concrète pour proté-
ger la fille du requérant de ce trafic, alors que les circons-
tances pouvaient faire légitimement soupçonner qu’elle 
pouvait être victime de faits de cette nature. La Cour a par 
ailleurs conclu qu’il y avait eu également violation de l’ar-
ticle 4 de la Convention par la Russie, faute pour elle 
d’avoir recherché quand et où la fille du requérant avait 
été recrutée et d’avoir en particulier pris des mesures pour 
déterminer l’identité des recruteurs ou les moyens em-
ployés par eux. Cependant, pour que la traite tombe dans 
le champ d’application de l’article 4, il est requis que les 
trois éléments constitutifs de la définition internationale 
soient réunis, à savoir qu’un acte soit posé, que certains 
moyens soient utilisés et que la combinaison de ces deux 
derniers se fasse dans un objectif défini. En l’espèce, dans 
les deux affaires commentées, le déplacement de la vic-
time d’un pays vers un autre est un des actes requis, l’em-
bauche en vue de la prostitution est l’objectif poursuivi 
par les auteurs et l’abus de la situation de vulnérabilité 
constitue le moyen utilisé par les auteurs.

L’article 4 de la Convention comporte donc non seule-
ment une interdiction de soumettre quiconque à l’escla-
vage, à la servitude ou au travail forcé mais fait également 
peser sur les États des obligations positives qui sont de 
trois types : une obligation de mettre en place un système 
législatif et administratif interdisant et réprimant la traite 
des êtres humains, une obligation de prendre des me-
sures opérationnelles pour protéger les victimes avérées 
ou potentielles de traite et enfin, une obligation procédu-
rale d’enquêter sur les situations de traite potentielle 
(§ 80).

Pour ce qui concerne les États membres de l’Union euro-
péenne, en principe, la transposition des direc-
tives 2004/81/CE et 2011/36/UE doit les mettre à l’abri de 
manquements visant les deux premiers types d’obliga-
tions positives. L’Union européenne a, en effet, adopté des 
mesures visant à accorder un titre de séjour aux victimes 
de la traite ou du trafic des êtres humains. L’Union a éga-
lement adopté des définitions juridiques de l’infraction 
de traite via l’adoption de règles minimales relatives à la 
définition des infractions pénales et des sanctions dans le 
domaine de la traite des êtres humains.

C’est donc toute l’importance que revêtent ces deux déci-
sions qui fixent les contours de la troisième obligation po-
sitive, à savoir l’obligation procédurale d’enquêter. Certes, 
il s’agit d’une obligation de moyens et non de résultat. 
Mais il incombe aux autorités nationales de démontrer 
qu’elles ont pris les initiatives nécessaires et raisonnables 
pour recueillir les éléments de preuve et élucider les cir-
constances de la cause. Les conclusions d’une enquête 
doivent dès lors se fonder sur une analyse solide, objective 
et impartiale de tous les éléments relevant de l’affaire. La 
Cour ne peut dégager une violation de la Convention sur 
la base d’allégations d’erreurs ou d’omissions ponctuelles. 
Seuls des manquements significatifs dans la procédure 
ou dans le processus décisionnel idoine sont susceptibles 
d’engager la responsabilité étatique de la part de la Cour, 
c’est-à-dire des lacunes telles qu’elles sapent la possibilité 
pour une enquête pénale d’établir les circonstances de 
l’affaire ou d’identifier la personne responsable de l’infrac-
tion (§ 82, B.B. c. Slovaquie) 

L’intérêt des deux arrêts réside également dans les 
sources juridiques nationales et internationales aux-
quelles la Cour va se référer pour analyser les deux situa-
tions. Outre la jurisprudence dorénavant établie sur la 
question de la traite, la Cour utilise les rapports nationaux 
que le Groupe d’experts sur la lutte contre la traite des 
êtres humains (en abrégé le GRETA, établi sur la base de 
l’article 36 de la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
lutte contre la traite des êtres humains) rédige régulière-
ment. Le GRETA effectue des visites dans les pays 
membres du Conseil de l’Europe, élabore et publie des 
rapports par pays, dans lesquels il évalue les mesures lé-
gislatives et autres prises par les Parties pour donner effet 
aux dispositions de la Convention du Conseil de l’Europe 
sur la lutte contre la traite des êtres humains. L’intérêt de 
ces rapports est que, souvent, ils pointent du doigt les la-
cunes détectées par les experts dans chacun des pays. 
Ainsi, pour l’Espagne, dès son premier rapport de 2013, le 
GRETA avait déjà souligné le manque de diligence de la 
part des autorités policières et judiciaires d’enquêter et de 
poursuivre les auteurs de la traite. Ces derniers étaient, la 
plupart du temps, poursuivis uniquement sur la base des 
seules dénonciations des victimes ou des ONG qui les ac-
compagnent, ce qui a un impact significatif sur l’issue ré-
servée aux procédures pénales pour traite des êtres hu-
mains.

L’état de vulnérabilité des victimes apparaît aussi comme 
l’élément clé de ces deux décisions. En effet, dans l’affaire 
T.V. c. Espagne, la requérante était une jeune nigériane ar-
rivée alors qu’elle était encore mineure d’âge en Espagne. 
Dans l’affaire B.B. c. Slovaquie, la requérante est d’origine 
rom et est née en 1990. Alors qu’elle n’a que 20 ans, elle a 
été amenée au Royaume-Uni pour y être exploitée dans la 
prostitution pendant deux ans avant de retourner en Slo-
vaquie pour y dénoncer son exploitant. Elle souffrait éga-
lement de schizophrénie et était limitée intellectuelle-
ment de sorte que son état de vulnérabilité était avéré.

La question de la qualification pénale des faits est égale-
ment un enjeu crucial dans l’affaire B.B. c. Slovaquie. Alors 
que la victime a, à plusieurs reprises et via différents inter-
venants, sollicité les autorités en faisant état de sa qualité 
de victime de la traite prostitutionnelle, les autorités n’ont 
traité les faits et la plainte de la requérante que sous 
l’angle de la prostitution en poursuivant l’auteur unique-
ment du chef de proxénétisme.

1. Cour eur. D.H., 10 octobre 2024, T.V. c. Espagne, 
req. n° 22512/21 et Cour eur. D.H., 24 octobre 2024, 
B.B. c. Slovaquie, req. n° 48587/21

Les obligations positives à 
charge des États en matière de 
traite des êtres humains au 
regard de l’article 4 de la 
Convention européenne des 
droits de l’homme

Jean-Pierre Jacques

A. Arrêts

1. Les faits

L’affaire T.V. c. Espagne concerne une 
victime de traite d’êtres humains 
entre le Nigeria et l’Espagne qui allé-
guait que les autorités espagnoles 
avaient manqué à leur obligation de 
mener une enquête et de poursuivre 
et punir les responsables de la traite 
des êtres humains et de l’exploitation 
sexuelle dont elle disait avoir été vic-
time entre 2003 et 2007. L’intéressée 
avait réussi à échapper à ses trafi-
quants présumés et avait porté 
plainte en 2011.

L’affaire B.B. c. Slovaquie concerne, 
quant à elle, une procédure menée 
en Slovaquie en réponse à l’alléga-
tion selon laquelle la requérante, une 
ressortissante slovaque d’origine eth-
nique rom, avait été amenée au 
Royaume-Uni en 2010 dans le cadre 
de la traite et avait été prostituée 

dans ce pays pendant au moins un 
an. Dans le cadre de cette procédure, 
une personne fut jugée coupable de 
proxénétisme. La requérante se plai-
gnait en particulier qu’en ne considé-
rant pas les faits en cause comme 
constitutifs de traite des êtres hu-
mains, mais uniquement en tant que 
proxénétisme, les autorités slovaques 
avaient manqué à leur obligation de 
mener une enquête effective sur des 
circonstances donnant raisonnable-
ment à penser qu’elle avait été sou-
mise à de la traite des êtres humains.

2. Décisions de la Cour

Dans les deux affaires, la Cour euro-
péenne des droits de l’homme a 
conclu à la violation du volet procé-
dural de l’article 4 (interdiction du 
travail forcé) de la Convention.

À l’égard de l’Espagne, la Cour a jugé 
que l’enquête menée par les autori-
tés espagnoles avait été entachée de 
lacunes et que ces manquements 
étaient révélateurs d’un manque-
ment flagrant à l’obligation d’enquê-
ter sur des allégations graves de 
traite des êtres humains, une infrac-
tion aux conséquences dévastatrices 
pour les victimes. La Cour a constaté, 
en particulier, qu’aucune mesure 
n’avait été prise au cours des deux 
premières années de l’enquête, que 
les enquêteurs n’avaient pas suivi des 

pistes d’investigation évidentes, et 
que les décisions de classement pro-
visoire de l’affaire qui avaient été ren-
dues en 2017 avaient été superfi-
cielles et insuffisamment motivées. 

Dans la deuxième affaire, la Cour a 
jugé que la procédure pénale qui 
avait été menée en Slovaquie avait 
été entachée de défaillances signifi-
catives à raison de la manière dont 
les autorités avaient traité les accusa-
tions formulées par la requérante 
contre la personne qui, selon ses 
dires, l’avait soumise à de la traite. La 
Cour a relevé, en particulier, que les 
autorités avaient limité leurs efforts 
d’établissement des faits aux points 
pertinents pour l’appréciation des 
actes de l’auteur de l’infraction sous 
l’angle de la qualification de proxéné-
tisme uniquement. Elle a constaté 
que l’apparence des faits était propre 
à susciter des soupçons raisonnables 
de traite des êtres humains, sur les-
quels les autorités étaient tenues 
d’enquêter, ce qu’elles ont été en dé-
faut de faire.

B. Éclairage

Dans ces deux décisions, la Cour eu-
ropéenne des droits de l’homme 
confirme l’interprétation qu’elle a 
déjà donnée à l’article 4 de la 
Convention. Bien que la Convention 
européenne des droits de l’homme 
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télécommunications s’étendent à de vastes domaines 
de l’ensemble de la société civile, même en dehors de la 
juridiction d’un État – tout comme les communications 
intérieures sont également soumises à la surveillance 
d’autres États. » 

« À la lumière de ces développements, une compréhen-
sion des droits fondamentaux selon laquelle leur pro-
tection s’arrête aux frontières nationales priverait les dé-

tenteurs de droits fondamentaux de toute protection et 
entraînerait un retard de la protection des droits fonda-
mentaux par rapport aux réalités de l’internationalisa-
tion […] dans un domaine de plus en plus important, ca-
ractérisé par l’action intrusive de l’État et où – dans le 
domaine du droit à la sécurité – les droits fondamentaux 
sont particulièrement significatifs en général » (§ 38).

C. Pour aller plus loin

Lire l’arrêt : Cour eur. D.H., 12 septembre 2023, Wieder and 
Guarnieri c. Royaume-Uni, req. nos 64371/16 et 64407/16.

Jurisprudence : 

- Cour eur. D.H., 25 mai 2021, Big Brother watch e.a. c. 
Royaume-Uni, req. nos 58170/13 62322/14 et 24960/15 ;

- Bundesverffassungsgericht, arrêt du 19 mai 2022835/17.

Doctrine :  

- L. HOOPER, « Human Rights and Technology : The 
harms behind the hype ? », SCL Tech Law for everyone, 
19 décembre 2023.

- M. TZANOU, « Bulk transborder surveillance, foreign nationals and the application of ECHR rights : Wieder and Guar-
nieri v. the UK – A seminal (but underwhelming) judgment », 21 novembre 2023.

Documentation institutionnelle : 
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1. Réguler les systèmes d’intelligence artificielle utilisés en 
matière de migration, d’asile et de contrôle aux frontières
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Sur cette question, la Cour va, dans un premier temps, 
examiner si les autorités nationales disposaient de suffi-
samment d’éléments pour qualifier les faits de traite des 
êtres humains avec une crédibilité suffisante. Car l’obliga-
tion positive qui pèse sur les États vient du fait que le ni-
veau d’exigence croissant en matière de protection des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales im-
plique, parallèlement et inéluctablement, une plus 
grande fermeté dans l’appréciation des atteintes aux va-
leurs fondamentales des sociétés démocratiques. La 
conclusion est claire et sans équivoque : les autorités slo-
vaques disposaient des informations suffisantes pour sus-
pecter que la requérante était effectivement bien victime 
de la traite des êtres humains et non uniquement de 
proxénétisme (§ 87, B.B. c. Slovaquie).

Pour les pénalistes, l’arrêt B.B. c. Slovaquie présente la par-
ticularité de rappeler qu’en matière de traite des êtres hu-
mains (article 433quinquies du Code pénal belge tout 
comme en matière de trafic, voy. article 77bis de la loi 
belge du 15 décembre 1980), le consentement de la vic-
time est inopérant. En d’autres termes, le fait que la per-
sonne se prostitue volontairement n’empêche pas d’éta-
blir une infraction de traite des êtres humains dans le chef 
de l’exploitant. De même, le fait qu’au terme d’une procé-
dure administrative, la victime peut obtenir un statut de 
victime potentielle de la traite des êtres humains ne peut 
dispenser les autorités de mener à bien des enquêtes et 
ne leur permet pas de considérer que les éléments d’incri-
mination de l’infraction ont été suffisamment investigués 
ou établis. À cet égard, la requalification de la plainte de la 
requérante de traite en proxénétisme doit se justifier sur 

des éléments objectifs découverts au cours de l’enquête 
pénale. Le praticien sera ici attentif à la qualification juri-
dique qu’il retiendra s’il est mandaté pour déposer plainte 
dans les mains d’un juge d’instruction au nom d’une vic-
time potentielle de traite des êtres humains. De même, 
l’autorité de poursuite chargée de rédiger son réquisitoire 
de renvoi veillera, si elle requalifie les faits en refusant de 
retenir l’infraction de traite des êtres humains, à justifier 
et argumenter en fait et en droit les raisons qui ne per-
mettent pas à la partie civile de bénéficier d’une infrac-
tion pénale plus sévèrement punissable.

Enfin, et c’est sans doute l’enseignement majeur de ces 
deux décisions, la Cour réaffirme son attachement à in-
clure dans les obligations positives au titre de l’article 4 de 
la Convention une obligation de mener à bien une en-
quête nationale sur son propre territoire mais également 
un devoir, dans les affaires transfrontalières telles que 
celles de la traite et du trafic des êtres humains, de coopé-
rer efficacement avec les autorités compétentes des 
autres États où des faits et des infractions peuvent avoir 
été commis (voy. § 107 de l’arrêt T.V. c. Espagne et § 95 de 
l’arrêt B.B. c. Slovaquie). Ce devoir de coopération interna-
tionale entre les autorités judiciaires nationales compé-
tentes doit résonner de façon alarmante à l’heure où la cri-
minalité transfrontalière et donc internationale peut 
s’étendre dans un espace de liberté, de sécurité et de jus-
tice (article 67 TFUE) sans frontières intérieures.

C. Pour aller plus loin
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2. Cour eur. D.H., 10 octobre 2024, T.V. c. Espagne, req. n° 22512/21

L’arrêt T.V. c. Espagne sous l’angle des procédures d’évaluation de l’âge des mineurs non accompagnés 

Leeloo Debaere

A. Arrêt

1. Faits

La requérante est une ressortissante nigériane. En 2003, 
elle quitte le Nigeria pour l’Espagne à la suite d’une propo-
sition de la part d’une connaissance de la famille. Elle af-
firme alors avoir 14 ans. Cette personne (C.) lui promet un 
emploi en Espagne en échange de 70 000 euros prélevés 
sur son futur salaire. Elle lui procure un faux passeport de 
majeur. Cela lui permet de se rendre en Espagne, en pas-
sant par la France. Elle séjourner à Arahal dans la maison 
de C. et de son compagnon U. De 2003 à 2007, C. contraint 
la requérante à se prostituer, notamment au sein du club 
R. situé à Arahal, ainsi que dans des clubs d’autres villes 
espagnoles. La requérante est arrêtée à deux reprises en 
2005, pour violation de la loi sur l’immigration. Après s’être 
enfuie en 2007, elle continue de se prostituer avant d’être 
prise en charge par la Fondation Apip-Acam en 2010. En 
juin 2011, la requérante porte plainte. Elle explique l’intro-
duction tardive de sa plainte par la peur d’être tuée à la 
suite d’un « rituel vaudou » que C. et ses proches lui ont fait 
subir.

Les autorités espagnoles ouvrent directement une en-
quête et décident de lui accorder le statut de témoin pro-
tégé. En novembre 2011, l’affaire est transmise au tribunal 
compétent qui ordonne à la Guardia Civil d’identifier la 
victime et de recueillir son témoignage, de localiser C. et 
U., et d’identifier les dirigeants du club R. Au cours de l’an-
née 2013, les dirigeants du club R. sont interrogés à deux 
reprises, et fournissent tous deux des informations diver-
gentes sur la nature de leurs activités. Le Juzgado de Ins-
trucción décide de classer provisoirement l’affaire sans 
suite, car il n’a pas été suffisamment établi que l’infraction 
à l’origine de l’enquête avait été commise. Un mois plus 
tard, le parquet introduit un recours contre cette décision 

et demande que d’autres mesures d’instruction soient 
prises. Les autorités réussissent à mettre la main sur C. et 
U. et les interrogent. En 2015 et 2016, deux rapports d’éva-
luation de l’âge concluent que la requérante est âgée d’au 
moins 18 ans. 

Une fois l’instruction close, l’affaire est transmise à l’Au-
diencia Provincial de Séville qui déboute provisoirement 
la requérante. Cette décision se fonde sur les rapports 
d’évaluation de l’âge qui démontreraient que la requé-
rante était âgée de six ans en 2003. Son activité de prosti-
tution ainsi que l’utilisation d’un passeport de majeur 
pour entrer sur le territoire espagnol semblent alors peu 
plausibles. La requérante interjette un appel contre cette 
décision. Elle soutient que les rapports d’évaluation de 
l’âge ne sont pas toujours entièrement fiables. Elle re-
proche également aux autorités de ne pas avoir considéré 
son témoignage dans sa totalité, bien qu’il soit demeuré 
inchangé depuis le début de la procédure. L’Audiencia 
Provincial décide de maintenir le classement sans suite 
provisoire. 

En octobre 2020, la requérante forme un recours d’ampa-
ro auprès de la Cour constitutionnelle espagnole ; il est 
jugé irrecevable. Le 20 avril 2021, elle introduit une requête 
contre l’Espagne devant la Cour européenne des droits de 
l’homme, pour violation de l’article 4 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme (ci-après la « CEDH »).

2. Raisonnement et décision de la Cour 

- Sur l’admissibilité de la requête

L’interdiction de l’esclavage et du travail forcé prévue à 
l’article 4 CEDH impose aux États signataires trois obliga-
tions positives : « 1) mettre en place un système législatif et 
administratif interdisant et réprimant la traite, 2) dans cer-
taines circonstances, prendre des mesures opération-

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-236200
https://hudoc.echr.coe.int/?i=001-237439


l’articulation entre la traite des êtres 
humains et les termes expressément 
repris à l’article 4, à savoir l’esclavage, 
la servitude et le travail obligatoire ou 
forcé2. La Cour a effectivement 
confondu, à l’occasion de plusieurs 
arrêts, la traite des êtres humains et 
le travail forcé (par exemple dans l’ar-
rêt Chowdury et autres c. Grèce), 
mais aussi la traite des êtres humains 
et l’esclavage (Rantsev c. Chypre et 
Russie). L’arrêt T.V. c. Espagne n’ap-
porte pas de précision supplémen-
taire à ce sujet, sans pour autant 
confondre la traite des êtres humains 
avec les autres notions de l’article 4 
CEDH. 

Enfin, concernant la notion d’« ex-
ploitation de la prostitution », l’ar-
ticle 3(a) du Protocole de Palerme et 
l’article 4(a) de la Convention sur la 
lutte contre la traite des êtres hu-
mains prévoient qu’il s’agit d’une ma-
nifestation de la traite des êtres hu-
mains. En effet, pour constituer une 
traite des êtres humains, l’acte doit 
notamment être réalisé à des fins 
d’exploitation. Cette exploitation 
peut prendre la forme de « l’exploita-
tion de la prostitution d’autrui ou 
d’autres formes d’exploitation 
sexuelle ». Il est important de souli-
gner que, selon le droit international, 
il n’est pas nécessaire qu’une per-
sonne ait effectivement été exploitée 
pour qu’une situation puisse être 
qualifiée de traite des êtres humains. 
Il suffit que l’acte commis ait pour 
but l’exploitation de cette personne3. 
La CEDH ne définit nulle part les no-
tions d’« exploitation de la prostitu-
tion d’autrui » et d’« autres formes 
d’exploitation sexuelle ». Il faut alors 
se référer aux définitions nationales4. 
Toutefois, l’exploitation de la prostitu-
tion ne doit pas nécessairement rele-
ver de la traite des êtres humains 
pour entrer dans le champ d’applica-
tion de l’article 4 CEDH. L’arrêt S.M. c. 
Croatie soutient que la prostitution 
peut également être qualifiée d’es-
clavage, de servitude, ou de travail 
forcé plutôt que de traite des êtres 
humains (S.M. c. Croatie, § 300), à par-

2  M. de Nanteuil, « Exploitation de 
travailleurs migrants : la politique de 
l’autruche sanctionnée par la Cour 
européenne des droits de l’homme », 
Cahiers de l’EDEM, novembre 2021.
3  Council of Europe, Explanatory Report 
to the Council of Europe Convention on 
Action against Trafficking in Human 
Beings, January 2005, § 87.
4 Ibid., § 88.

tir du moment où elle est forcée5. 
Néanmoins, la Cour n’est pas très 
claire sur ce qu’elle entend par « for-
cée ». Dans son arrêt V.T. c. France, 
elle refuse de considérer la prostitu-
tion comme étant d’office inhu-
maine ou dégradante au sens de l’ar-
ticle 3 CEDH, en raison de l’absence 
de consensus au sein des États par-
ties. Par contre, elle admet « avec la 
plus grande fermeté » que toute 
prostitution contrainte est incompa-
tible avec les droits et la dignité de la 
personne humaine (V.T. c. France, §§ 
24-25). L’arrêt S.M. c. Croatie viendra 
tout de même préciser que « la 
“force” peut couvrir les formes sub-
tiles de comportement de contrainte 
relevées dans la jurisprudence de la 
Cour relative à l’article 4, ainsi que 
dans les documents de l’OIT et 
d’autres textes internationaux » (S.M. 
c. Croatie, § 301).

2. Le rapport d’évaluation de l’âge 
comme preuve

En dépit du choix de la Cour de ne 
pas s’attarder sur les techniques 
d’évaluation de l’âge utilisées pour 
estimer l’âge de la requérante (§ 111), il 
nous semble pertinent de nous y in-
téresser.

- Enjeux de l’évaluation de l’âge

L’Agence de l’Union européenne 
pour l’asile définit l’évaluation de 
l’âge comme « la procédure par la-
quelle les autorités cherchent à esti-
mer l’âge chronologique ou la four-
chette d’âges d’une personne afin de 
déterminer si celle-ci est un enfant 
ou un adulte »6. Selon l’article 1er de la 
Convention relative aux droits de l’en-
fant, est considéré comme enfant 
« toute personne de moins de 
18 ans ».

Bien que l’article 7 de la Convention 
oblige chaque État à enregistrer les 
enfants dès leur naissance, le taux 
d’enregistrement des naissances de-
meure faible dans certains pays, 
compliquant la tâche des personnes 
qui souhaitent prouver leur identité 
et leur âge à l’aide de documents of-
ficiels7. Par conséquent, lorsque des 
enfants arrivent dans un État et de-
mandent la protection internatio-

6  Agence de l’Union européenne pour 
l’asile, Guide pratique d’EASO sur 
l’évaluation de l’âge, 2e éd., 1er septembre 
2018, p. 19.
7 Ibid., pp. 17-18. 

5  V. Stoyanova, « The Grand Chamber 
Judgment in S.M. v Croatia : Human 
Trafficking, Prostitution and the 
Definitional Scope of Article 4 ECHR », 
Strasbourg Observers, 3 juillet 2020.

nale, l’absence de documents d’iden-
tité attestant leur statut de mineur 
peut créer le doute sur leur âge. Or, 
l’évaluation de l’âge d’une personne 
est primordiale afin de déterminer s’il 
s’agit d’un mineur étranger non ac-
compagné (ci-après « MENA »). Les 
MENA sont considérés comme une 
catégorie de personnes particulière-
ment vulnérables devant bénéficier 
d’une protection renforcée de la part 
des États8, y compris contre des pro-
cédures d’estimation de l’âge dérai-
sonnables9. Cette protection leur per-
met d’accéder à l’éducation, à 
certains soins de santé et à un loge-
ment. Les autorités ont également 
l’obligation de chercher en priorité 
une alternative à la détention10. 

À l’occasion de la communication 
N.B.F. c. Espagne, le Comité des 
droits de l’enfant a estimé que l’éva-
luation de l’âge d’un mineur est d’au-
tant plus importante qu’elle condi-
tionne la jouissance des droits 
accordés par la Convention relative 
aux droits de l’enfant, ainsi que l’ob-
tention de la protection nationale des 
personnes mineures.

Lorsqu’un enfant issu de l’immigra-
tion est qualifié à tort par les autorités 
d’adulte, cela a un impact sur le trai-
tement de sa demande d’asile et ac-
croît le risque d’une décision de refus 
de protection11. Les enfants faisant 
l’objet d’une mauvaise qualification 
risquent davantage d’être détenus 
avec des adultes, de subir des vio-
lences (y compris sexuelles), d’être 
victimes de traite et/ou de travail for-
cé, de tenter de fuir à l’étranger, et de 
se tourner vers la délinquance pour 
survivre12.

- Principes applicables aux procé-
dures d’évaluation de l’âge

Afin que les procédures d’estimation 
de l’âge permettent le respect des 

8  C. Flamand, « Primauté du statut 
d’enfant sur le statut de mineur étranger 
isolé en situation irrégulière : oui, mais… », 
Cahiers de l’EDEM, avril 2019. 
9  European Council on Refugees and 
Exiles, Legal Note 13 – Age assessment in 
Europe : Applying European and 
international legal standards at all stages 
of age assessment procedures, 
December 2022, p. 2.
10  Agence de l’Union européenne pour 
l’asile, op. cit., p. 18. 
11  Conseil de l’Europe, L’évaluation de l’âge 
des enfants migrants : une approche 
fondée sur les droits de l’homme, Guides 
à l’usage des responsables, décembre 
2019, p. 7.
12  Conseil de l’Europe, op. cit., p. 8.
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Lorem ipsum dolor sit amet, consec-
tetur adipisicing elit, sed do eiusmod 
tempor incididunt ut labore et dolore 
magna aliqua. Ut enim ad minim ve-
niam, quis nostrud exercitation ul-
lamco laboris nisi ut aliquip ex ea 
commodo consequat. Duis aute irure 
dolor in reprehenderit in voluptate 
velit esse cillum dolore eu fugiat nulla 
pariatur. Excepteur sint occaecat cu-
pidatat non proident, sunt in culpa 
qui officia deserunt mollit anim id est 
laborum. Donec elementum ligula 
eu sapien consequat eleifend. Donec 
nec dolor erat, condimentum sagittis 
sem. Praesent porttitor porttitor ri-
sus, dapibus rutrum ipsum gravida 
et. Integer lectus nisi, facilisis sit amet 
eleifend nec, pharetra ut augue. Inte-
ger quam nunc, consequat nec eges-
tas ac, volutpat ac nisi. Sed consecte-
tur dignissim dignissim. Donec 
pretium est sit amet ipsum fringilla 

feugiat. Aliquam erat volutpat. Mae-
cenas scelerisque, orci sit amet cur-
sus Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetur adipisicing elit, sed do 
eiusmod tempor incididunt ut labore 
et dolore magna aliqua. Ut enim ad 
minim veniam, quis nostrud exercita-
tion ullamco laboris nisi ut aliquip ex 
ea commodo consequat. Duis aute 
irure dolor in reprehenderit in volup-
tate velit esse cillum dolore eu fugiat 
nulla pariatur. Excepteur sint occae-
cat cupidatat non proident, sunt in 
culpa qui officia deserunt mollit 
anim id est laborum. Donec elemen-
tum ligula eu sapien. Lorem ipsum 
dolor sit amet, consectetur adipisi-
cing elit, sed do eiusmod tempor in-
cididunt ut labore et dolore magna 
aliqua. Ut enim ad minim veniam, 
quis nostrud exercitation ullamco. ut 
labore et dolore magna aliqua. Ut 
enim ad minim veniam, quis nos-
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nelles pour protéger les victimes avérées ou potentielles 
de la traite, et 3) une obligation procédurale d’enquêter 
sur les situations de traite potentielle » (§ 80). 

La requérante dénonce la violation de ces trois obliga-
tions. La Cour retient uniquement le manquement à 
l’obligation positive procédurale d’enquêter, de pour-
suivre et de punir les auteurs de la traite des êtres hu-
mains. Les moyens relatifs aux deux obligations maté-
rielles sont rejetés pour non-épuisement des voies de 
recours internes conformément à l’article 35, §§ 1 et 4, 
CEDH (§§ 84-85).

- Sur le volet procédural de l’article 4 de la Convention

Dans un premier temps, la Cour se demande si les cir-
constances de l’affaire soulèvent une question au regard 
de l’article 4 de la Convention. Selon elle, il ne fait aucun 
doute, au regard de sa jurisprudence constante, que l’ar-
ticle 4 comprend le trafic d’être humain tel que défini à 
l’article 3(a) du Protocole de Palerme et à l’article 4(a) de la 
Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains
(§ 90). La Cour souligne que, durant toute la procédure in-
terne, les autorités ont toujours considéré la requérante 
comme une victime de la traite des êtres humains (§ 91). 
En outre, son témoignage est resté cohérent tout au long 
de la procédure et correspond à l’un des modes opéra-
toires utilisés par les trafiquants au Nigeria (§ 92).

Concernant l’obligation procédurale contenue dans l’ar-
ticle 4 CEDH, la Cour constate que les autorités ont ouvert 
une enquête dès qu’elles ont eu connaissance de circons-
tances susceptibles de mener au constat d’une traite des 
êtres humains (§ 96). 

Toutefois, plusieurs manquements sont retenus. 

La Cour relève un manque de diligence requise dès le 
stade initial de l’enquête. Outre les cinq mois pour trans-
férer l’affaire au tribunal compétent, les autorités ont mis 
près de deux ans pour auditionner les dirigeants du club 
R., et presque trois ans pour identifier les trafiquants pré-
sumés (§§ 99-101). 

La Cour critique également le fait que les autorités n’ont 
pas pris la peine de poursuivre des pistes d’enquête pour-
tant évidentes, bien que la requérante ait détaillé avec 
précision les circonstances de sa plainte. À titre d’exemple, 
elles n’ont pas relevé les contradictions au sein des décla-
rations des dirigeants du club, elles n’ont pas enquêté sur 
les autres clubs dans lesquels la requérante affirme avoir 
travaillé ; elles n’ont pas non plus cherché à vérifier si la re-
quérante avait bel et bien été arrêtée en 2005 ou si elle 
était passée par la France avant d’arriver en Espagne (§§ 
102-107). 

Enfin, la Cour estime que l’Audiencia Provincial n’a pas 
suffisamment motivé sa décision de classer provisoire-
ment la procédure. L’Audiencia Provincial a décidé de 
classer sans suite car, selon elle, la requérante avait six ans 
en 2003, ce qui entache la véracité de son témoignage. 
Elle fonde son argumentation sur les rapports d’évalua-
tion de l’âge. Or, ces derniers n’affirmaient pas que la re-
quérante avait 18 ans au moment de leur rédaction, mais 
qu’elle avait au moins 18 ans, ce qui ne correspond pas à 
l’interprétation donnée par l’Audiencia Provincial. De 
plus, la Cour reproche à la juridiction de ne pas avoir 
confronté son raisonnement à d’autres éléments du dos-
sier qui confirmaient le témoignage de la requérante, no-
tamment le fait qu’elle avait été perçue comme une 
adulte par diverses autorités et personnes, bien avant que 

l’évaluation de son âge n’ait lieu (§§ 112-114).

La Cour constate également que les techniques utilisées 
pour déterminer l’âge de la requérante sont peu fiables et 
contestables du point de vue du droit européen et du 
droit international. Toutefois, elle estime qu’il ne lui appar-
tient pas de se prononcer sur le sujet dans le cadre du li-
tige (§ 111). 

Pour toutes ces raisons, la Cour conclut qu’il y a eu viola-
tion de l’article 4 de la Convention, dans son volet procé-
dural (§ 119).

B. Éclairage

Cet arrêt n’est pas sans rappeler d’autres décisions de la 
Cour dans des affaires similaires de traite des êtres hu-
mains. Un premier point sera consacré aux grands prin-
cipes établis par la Cour en la matière. Étant donné que 
l’arrêt souligne la contestabilité des techniques d’évalua-
tion de l’âge appliquées à la requérante, il nous semble 
pertinent de consacrer un second point aux méthodes 
d’évaluation de l’âge, ainsi qu’aux principes auxquels les 
États recourant à de telles procédures doivent se confor-
mer.

1. Le prolongement de l’arrêt S.M. c. Croatie

Tout au long de son raisonnement, la Cour renvoie vers de 
nombreux arrêts, notamment vers un arrêt du 25 juin 
2020, S.M. c. Croatie (Grande Chambre). Ce dernier traite 
d’une situation similaire, c’est-à-dire d’un défaut d’en-
quête effective suite à des allégations de traite des êtres 
humains et de prostitution. Cette décision permet à la 
Cour de résumer les principes applicables en cas de man-
quement à l’obligation procédurale de l’article 4 CEDH.

Tout d’abord, l’arrêt S.M. c. Croatie confirme que la traite 
des êtres humains est couverte par l’article 4 CEDH (S.M. 
c. Croatie, §§ 292 et 303 ; voy. aussi Rantsev c. Chypre et 
Russie, V.C.L. et A.N. c. Royaume-Uni et Zoletic and others 
v. Azerbaijan). L’arrêt T.V. c. Espagne le réitère. Toutefois, la 
traite des êtres humains relève de l’article 4 de la Conven-
tion si et seulement si les trois éléments constitutifs de sa 
définition internationale1 sont réunis : un acte (ce qui est 
fait : le recrutement, le transport, le transfert, l’héberge-
ment ou l’accueil de personnes), des moyens (la manière 
dont l’acte est commis : par la menace de recours ou le 
recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, par 
l’enlèvement, la fraude, la tromperie, l’abus d’autorité ou 
d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’accepta-
tion de paiements ou d’avantages pour obtenir le consen-
tement d’une personne ayant autorité sur une autre), et 
un objectif d’exploitation (la raison de l’acte : l’exploitation 
comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution 
d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le tra-
vail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques ana-
logues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’or-
ganes) (S.M. c. Croatie, §§ 114, 290 et 296). 

Ensuite, bien que l’arrêt S.M. c. Croatie ait permis à la Cour 
de clarifier en grande partie sa jurisprudence relative à la 
traite des êtres humains opérée aux fins d’exploitation de 
la prostitution, certaines incertitudes persistent quant à 

1  Art. 3(a) du Protocole additionnel à la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants, New York, 15 novembre 2000 ; 
art. 4(a) de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte 
contre la traite des êtres humains, Varsovie, 13 mai 2005. 
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par l’article 8 CEDH, doit inclure la présomption de mino-
rité pour les MENA (Darboe and Camara v. Italy, § 153). De 
plus, les procédures d’évaluation de l’âge sont confiden-
tielles et permettent de garantir la protection des don-
nées ainsi que la sécurité de l’enfant30.

Enfin, la Cour européenne des droits de l’homme consi-
dère les procédures d’estimation de l’âge comme une 
étape préliminaire à l’examen des demandes d’asile (Ma-
hamed Jama v. Malta, § 150). Par conséquent, une ap-
proche sérieuse et prudente de ces procédures est re-
quise31.

Principes postérieurs à l’évaluation :

Les États doivent permettre aux enfants de contester la 
décision prise à l’issue de la procédure par l’intermédiaire 
d’un recours effectif32. En cas de conduite inappropriée de 
la part d’un professionnel, les enfants ont la possibilité de 
porter plainte33.

Les autorités ont l’obligation d’informer les enfants des 
conséquences de la décision rendue, de l’existence de re-
cours disponibles et de la marche à suivre pour y avoir ac-
cès34.

- Recours à des examens médicaux

Le recours à des examens médicaux pour évaluer l’âge 
d’un mineur est particulièrement controversé. C’est la rai-
son pour laquelle le Conseil de l’Europe recommande aux 
États de prendre en compte une série de garanties lors-
qu’ils décident de recourir à ce type de méthode. En effet, 
les examens médicaux doivent : « (1) respecter pleinement 
la dignité de l’intéressé, (2) être le moins [invasifs] possible, 
(3) respecter la sensibilité culturelle, (4) donner aux en-
fants la possibilité d’être examinés par une personne du 
même sexe ». Le Conseil décourage l’utilisation de tech-
niques médicales impliquant des radiations et condamne 
le recours à des « examens de maturité sexuelle », les esti-
mant inutilement stressants et traumatisants35. 

Dans son observation générale conjointe no 4 et no 23, le 
Comité des droits de l’enfant demande aux États de ne 
pas avoir recours à des techniques médicales, telles que 
les analyses osseuses et dentaires, en raison de leur im-
précision et de leur marge d’erreur importante. Il estime 
en effet que ces méthodes peuvent fortement ébranler 
les personnes concernées et entraîner des procédures ju-
ridiques superflues.

Au niveau de l’Union européenne, l’article 25(5) de la direc-
tive 2013/32/UE relative à des procédures communes pour 
l’octroi et le retrait de la protection internationale offre la 
possibilité aux États membres de recourir à des examens 
médicaux lorsqu’ils tentent de déterminer l’âge d’un 
MENA, dans le cadre d’une demande de protection inter-
nationale. Pour procéder à ces examens, les autorités 
doivent avoir des doutes sur l’âge du demandeur de la 

32  Agence de l’Union européenne pour l’asile, op. cit., p. 24.
33  Conseil de l’Europe, op. cit., p. 26.
34 Ibid., p. 10.
35 Ibid., p. 16.

31  European Council on Refugees and Exiles, op. cit., p. 9.

30  Agence de l’Union européenne pour l’asile, op. cit., p. 24.

protection, « après avoir pris connaissance de déclarations 
générales ou de tout autre élément pertinent ». Toutefois, 
ce type d’examen doit être accompagné de garanties, 
telles que le principe du bénéfice du doute, le consente-
ment du mineur et/ou de son représentant, ou le respect 
de la dignité de la personne. La disposition prévoit égale-
ment que le refus d’un MENA de se soumettre à un exa-
men médical ne peut pas automatiquement mener au 
rejet de sa demande de protection internationale par les 
autorités. À partir de cet article, le législateur européen a 
la volonté d’attribuer un caractère exceptionnel aux exa-
mens médicaux. Ceux-ci ne pourront être réalisés qu’en 
cas de circonstances précises et dans le respect des 
conditions prévues36. 

À l’heure actuelle, aucune technique d’estimation de l’âge 
n’est capable de déterminer précisément l’âge d’un indi-
vidu37. De ce fait, les autorités ne peuvent pas évaluer l’âge 
d’un enfant uniquement à partir des résultats de procé-
dures médicales38. La marge d’erreur doit toujours être 
prise en compte (Darboe and Camara v. Italy, § 140).

- Le cas de l’Espagne 

Dans l’affaire T.V. c. Espagne, les rapports d’évaluation de 
l’âge de la requérante ont été réclamés par la défense de 
U., dans le cadre de la procédure interne, afin d’attribuer 
une qualification juridique correcte aux faits reprochés. Ils 
ont ensuite été utilisés pour contester le témoignage de 
la requérante et classer l’affaire sans suite. Les évaluations 
de l’âge ne sont évidemment pas réservées à l’identifica-
tion de MENA, et peuvent être demandées dans d’autres 
contextes39. Cependant, dans une affaire où le doute per-
siste sur l’âge de la victime, dans un contexte de traite 
transnationale des êtres humains, le recours aux mé-
thodes d’estimation de l’âge utilisées en l’espèce et la fa-
çon dont elles ont été exploitées semblent plus que discu-
tables. 

L’Espagne a déjà été critiquée à de nombreuses reprises 
par le Comité des droits de l’enfant pour ses techniques 
d’évaluation de l’âge. Le Groupe d’experts sur la lutte 
contre la traite des êtres humains (ci-après « GRETA ») a 
également constaté divers problèmes relatifs à cette pro-
cédure, notamment dans son rapport de 2023 concer-
nant l’Espagne. Dans les faits, les experts médico-légaux 
se sont largement limités à des évaluations médicales (ra-
diographie du carpe et radiographie dentaire), sans tenter 
d’estimer le développement psychologique de la requé-
rante. C’est pourquoi, dans son rapport de 2023, GRETA in-
vite l’Espagne à ne pas uniquement se baser sur les exa-
mens médicaux lors de l’estimation de l’âge d’un enfant, 
mais à procéder à une évaluation exhaustive de son déve-
loppement physique et psychologique. Cette critique re-
joint les observations faites par la requérante devant la 
Cour (§ 85). 

En 2022, les autorités espagnoles ont préparé un avant-
projet de loi sur la procédure d’évaluation de l’âge dans le 
but de prendre en considération les critiques antérieures 

36  European Council on Refugees and Exiles, op. cit., p. 8.
37  Agence de l’Union européenne pour l’asile, Guide pratique 
d’EASO sur l’évaluation de l’âge, op. cit., p. 37.

39  Agence de l’Union européenne pour l’asile, op. cit., p. 18. 

38  Conseil de l’Europe, op. cit., p. 15.

droits des mineurs, une série de prin-
cipes doit être suivie dès qu’une au-
torité décide d’y recourir. Une distinc-
tion peut être faite entre les principes 
précédant l’évaluation, ceux régis-
sant l’évaluation et ceux succédant à 
celle-ci. 

Principes précédant l’évaluation :

L’estimation de l’âge d’une personne 
sans document d’identité ne peut 
avoir lieu que s’il existe un doute rai-
sonnable quant à la qualification de 
cette personne en tant qu’adulte ou 
enfant. Lorsqu’il s’agit clairement 
d’un enfant, une évaluation de l’âge 
n’est pas nécessaire13.

Une obligation d’information pèse 
sur les États. Ils doivent informer les 
enfants du déroulement de la procé-
dure d’évaluation de l’âge, de leurs 
droits durant celle-ci, et des raisons 
pour lesquelles les autorités y ont re-
cours. Les enfants doivent également 
être informés que la procédure ne 
peut pas porter atteinte à leur digni-
té14. Ces informations doivent être 
communiquées de manière adaptée 
à leur âge et dans une langue qu’ils 
comprennent15.

L’âge ne peut pas être évalué si l’en-
fant n’a pas donné son consente-
ment éclairé. Le refus de se sou-
mettre à l’évaluation de l’âge ne peut 
pas entraîner le rejet de la demande 
d’asile ou d’autres demandes du mi-
neur16.

Principes régissant l’évaluation : 

Concernant les techniques utilisées 
pour déterminer l’âge d’un enfant, le 
Comité des droits de l’enfant attend 
des États qu’ils procèdent à une éva-
luation complète du développement 
physique et psychologique de la per-
sonne, réalisée par des profession-
nels17. Cette évaluation doit respecter 

13 Ibid., p. 9.
14 Ibid., pp. 9-10.
15  Agence de l’Union européenne pour 
l’asile, op. cit., p. 24.
16  Conseil de l’Europe, op. cit., pp. 9-10.
17  Comité des droits de l’enfant, 
Observation générale conjointe no 4 pour 
la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de 
leur famille et no 23 sur les obligations des 
États en matière de droits de l’homme 
des enfants dans le contexte des 
migrations internationales dans les pays 
d’origine, de transit, de destination et de 
retour, 16 novembre 2017, CMW/C/GC/4-
CRC/C/GC/23, pt 4.

le principe de non-discrimination18, 
notamment en prenant en compte le 
sexe de l’enfant, sa culture et son sta-
tut d’enfant. Les autorités doivent re-
courir à la méthode la moins intrusive 
possible19. La sixième observation gé-
nérale du Comité des droits de l’en-
fant précise que l’évaluation de l’âge 
d’un mineur doit prendre en considé-
ration sa maturité psychologique, et 
non pas uniquement se fonder sur 
son apparence physique. 

L’intérêt supérieur de l’enfant, prévu à 
l’article 3 de la Convention, doit 
constituer une considération primor-
diale tout au long de la procédure.
Les États ont l’obligation d’évaluer le 
caractère approprié des procédures, 
en veillant au bien-être de l’enfant et 
en privilégiant l’utilisation de mé-
thodes non médicales20.

Le bénéfice du doute occupe égale-
ment une place importante dans les 
procédures d’évaluation de l’âge. Ce 
principe est reconnu par le Comité 
des droits de l’enfant, par la jurispru-
dence de la Cour européenne des 
droits de l’homme, et par le droit de 
l’Union européenne21. Il doit être ap-
pliqué tout au long de l’estimation de 
l’âge du mineur : de l’évaluation des 
preuves aux résultats et à ses contes-
tations éventuelles22. D’après ce prin-
cipe, les résultats non concluants 
doivent être interprétés par les auto-
rités comme étant en faveur de l’en-
fant23.

En outre, le second alinéa de l’ar-
ticle 12 de la Convention relative aux 
droits de l’enfant prévoit la possibilité 
pour les enfants d’être accompagnés 
d’un représentant dans le cadre 
d’une procédure judiciaire ou admi-
nistrative. Dans son Observation 
no 24, le Comité des droits de l’enfant 
préconise la présence d’un parent, 
d’un tuteur ou d’un représentant lé-
gal tout au long de la procédure, afin 
qu’il puisse participer activement et 
intervenir en cas d’ingérence de la 
part des autorités. Le représentant lé-
gal et/ou le tuteur doivent être quali-
fiés et indépendants. Ils agissent 

19  Agence de l’Union européenne pour 
l’asile, op. cit., p. 24.
20  Conseil de l’Europe, op. cit., p. 15.

23  European Council on Refugees and 
Exiles, op. cit., p. 16.

21  European Council on Refugees and 
Exiles, op. cit., p. 15.
22  Conseil de l’Europe, op. cit., p. 17.

18  Conseil de l’Europe, op. cit., p. 10.

dans l’intérêt de l’enfant représenté, 
en veillant à son bien-être24. Confor-
mément au principe du bénéfice du 
doute, toute personne affirmant être 
un mineur doit pouvoir se voir dési-
gner un représentant légal, y compris 
au cours de la procédure d’estima-
tion de l’âge. Les autorités nationales 
qui ne le respectent pas violent les ar-
ticles 3 (principe de l’intérêt supérieur 
de l’enfant) et 12 (droit de l’enfant 
d’être entendu) de la Convention. Le 
Comité estime qu’un défaut de re-
présentation adéquate risque de me-
ner à une injustice importante25. Il a 
réitéré cette observation dans ses 
constatations du 25 juin 2024 rela-
tives à la communication no 80/2019, 
A.M. c. Suisse. La désignation d’un re-
présentant légal ne doit en aucun cas 
entraver le droit du mineur à expri-
mer ses opinions. Celles-ci doivent 
être prises en considération tout au 
long de la procédure26, en fonction de 
la maturité de l’enfant27. 

Le Comité considère également que 
le poids de la preuve ne doit pas uni-
quement reposer sur le destinataire 
de la procédure, étant donné que les 
États ont souvent plus facilement ac-
cès aux informations recherchées28. 
Les documents mis à la disposition 
des autorités ne peuvent être consi-
dérés comme faux que s’il a été prou-
vé que c’était le cas. Ces documents, 
ainsi que les déclarations des enfants 
et de leurs proches, doivent être pris 
en compte par les autorités au mo-
ment de rendre leur décision29.

Dans l’arrêt Darboe et Camara c. Ita-
lie, la Cour européenne des droits de 
l’homme déclare que l’évaluation de 
l’âge d’une personne doit obligatoire-
ment être accompagnée de garan-
ties procédurales suffisantes (Darboe 
and Camara v. Italy, § 124). Elle es-
time que le droit de toute personne 
au respect de sa vie privée, protégé 

25  Comité des droits de l’enfant, 
Constatations relatives à la 
communication no 11/2017, N.B.F. c. 
Espagne, 27 septembre 2018, pt 12.8.
26  Conseil de l’Europe, op. cit., p. 10.
27 Ibid., p. 19. 
28  Comité des droits de l’enfant, 
Constatations relatives à la 
communication no 24/2017, M.A.B. c. 
Espagne, 7 février 2020, pt 9.2.

24  Agence de l’Union européenne pour 
l’asile, op. cit., p. 24.

29  Comité des droits de l’enfant, 
Observation générale conjointe no 4 et no

23, op. cit., pt 4.
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A. Arrêt

1. Les faits et la décision attaquée 

Le requérant, de nationalité nigé-
rienne, arrive sur le territoire belge le 
4 octobre 2014. Deux jours plus tard, 
l’intéressé introduit une demande de 
protection internationale, à laquelle il 
est répondu négativement.

Le 19 mai 2020, le requérant introduit 
une demande d’autorisation de sé-
jour fondée sur l’article 9bis de la loi 
du 15 dećembre 1980 (ci-après 
« L.E. »). En date du 27 juillet 2023, l’Of-
fice des étrangers adopte une déci-
sion d’irrecevabilité ainsi qu’un ordre 
de quitter le territoire. L’autorité ad-
ministrative a estimé que les divers 
éléments invoqués par le requérant à 
l’appui de sa demande – à savoir la 
durée de son séjour en Belgique 
(plus de six ans), son intégration tant 
sociale que professionnelle, sa vulné-
rabilité particulière en tant qu’orphe-
lin abandonné à l’âge de six ans et ar-
rivé très jeune en Belgique, ou 
encore sa scolarité en cours dans un 
enseignement de promotion sociale 
de la Communauté française – ne 
constituent pas des circonstances ex-
ceptionnelles au sens de l’article 9bis.

Le requeŕant forme un recours 
contre ces deux dećisions devant le 
Conseil du contentieux des et́rangers 
(ci-après « C.C.E. »). Ce recours est 
analysé dans les lignes qui suivent. 

2. L’argument du requérant quant 
à la prise en compte de la scola-
rité en cours

À l’appui de son recours, le requérant 
invoque un moyen unique composé 
de diverses branches. Le présent 
commentaire se concentre toutefois 
sur le seul argument ayant fondé la 
décision d’annulation du C.C.E. : le 
manque de prise en considération de 
l’argument de la scolarité tel qu’invo-

qué par le requérant au soutien de sa 
demande 9bis. 

Dans le cadre de la décision d’irrece-
vabilité, l’Office des étrangers consi-
dère que la scolarité invoquée « ne 
saurait constituer une circonstance 
exceptionnelle empêchant ou ren-
dant difficile un retour au pays d’ori-
gine ou de résidence à l’étranger ». 
L’administration justifie cette conclu-
sion par la considération selon la-
quelle « [l’intéressé], majeur, n’est 
plus soumis à l’obligation scolaire ». 

Néanmoins, à cet égard, le requérant 
soutient qu’une telle motivation ne 
lui permet pas « de comprendre en 
quoi la rupture d’une scolarité par un 
retour temporaire dans son pays 
d’origine, n’est pas, en soi ou en com-
binaison avec les autres éléments […], 
particulièrement difficile au sens de 
l’article 9bis de la Loi du seul fait qu’il 
est majeur et qu’il n’est pas soumis à 
l’obligation scolaire » (pt 2.2). Il ajoute 
que le droit fondamental à l’éduca-
tion, tel que garanti par l’article 13 du 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, 
vise tant les mineurs que les per-
sonnes majeures. Partant, le requé-
rant allègue, d’une part, une motiva-
tion inadéquate contraire aux 
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991
et, d’autre part, une erreur manifeste 
d’appréciation en considérant que, 
dans le cas d’espèce, la scolarité – en 
soi ou combinée aux autres éléments 
– ne constitue pas une circonstance 
exceptionnelle.

Par ailleurs, le requérant argue la vio-

3. C.C.E., 27 août 
2024, n° 311 888

La prise en compte du parcours 
scolaire en cours sur le territoire 
belge dans le cadre d’une 
procédure de régularisation 
humanitaire 9bis

Lina El Gouraini 

lation de l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme
(ci-après « CEDH ») en alléguant l’ab-
sence totale de balance des intérêts 
légitimes en présence, dont sa scola-
rité en tant qu’élément de vie privée, 
afin d’apprécier la proportionnalité 
de l’ingérence de la décision d’irrece-
vabilité de la demande de séjour 
(pt 2.2).

3. La décision du C.C.E.

Le C.C.E. commence par rappeler 
que la preuve de l’existence de « cir-
constances exceptionnelles », condi-
tionnant la recevabilité de la de-
mande 9bis, suppose la 
démonstration de circonstances qui 
rendent impossible ou particulière-
ment difficile le retour temporaire de 
l’étranger dans son pays d’origine 
pour y accomplir les formalités né-
cessaires à l’introduction d’une de-
mande de séjour. 

Ensuite, tout en soulignant, d’une 
part, son rôle limité à un contrôle ob-
jectif de légalité et, d’autre part, le 
large pouvoir d’appréciation dont dis-
pose l’Office des étrangers en la ma-
tière, le C.C.E. insiste sur l’obligation 
de motivation formelle imposée à 
l’autorité administrative (pt 3.1). 

Or, en l’espèce, le C.C.E. soutient « que 
le fait que le requérant n’est plus sou-
mis à l’obligation scolaire en raison de 
sa majorité ne dispense en tout état 
de cause pas la partie défenderesse 
de répondre à l’élément invoqué » 
(pt 3.2). Par conséquent, le juge an-
nule les décisions de l’Office des 
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et de mieux respecter le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant. Rien n’a encore été adopté pour l’instant, mais GRETA 
exprime d’ores et déjà des inquiétudes sur certains aspects de l’avant-projet40.

40  Groupe d’experts sur la lutte contre la traite des êtres humains, « L’accès à la justice et à des recours effectifs pour les victimes de 
la traite des êtres humains », Rapport d’évaluation sur l’Espagne, troisième cycle d’évaluation, juin 2023 pt 210.

Doctrine

– Flamand, C., « Primauté du statut d’enfant sur le sta-
tut de mineur étranger isolé en situation irrégulière : 
oui, mais… », Cahiers de l’EDEM, avril 2019.

– de Nanteuil, M., « Exploitation de travailleurs mi-
grants : la politique de l’autruche sanctionnée par la 
Cour européenne des droits de l’homme », Cahiers 
de l’EDEM, novembre 2021.

– Stoyanova, V., « The Grand Chamber Judgment in 
S.M. v Croatia : Human Trafficking, Prostitution and 
the Definitional Scope of Article 4 ECHR », Stras-
bourg Observers, 3 juillet 2020.

Autres

– Comité des droits de l’enfant, Observation générale 
no 6 (2005) sur le traitement des enfants non accom-
pagnés et des enfants séparés en dehors de leur 
pays d’origine, 1er septembre 2005, CRC/GC/2005/6.

– Comité des droits de l’enfant, Observation générale 
conjointe no 4 (2017) pour la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et des membres de 
leur famille et no 23 (2017) sur les obligations des 
États en matière de droits de l’homme des enfants 
dans le contexte des migrations internationales 
dans les pays d’origine, de transit, de destination et 
de retour, 16 novembre 2017, CMW/C/GC/4-CRC/C/
GC/23.

– Comité des droits de l’enfant, Observation générale 
no 24 (2019) sur les droits de l’enfant dans le système 
de justice pour enfants, 18 septembre 2019, CRC/C/
GC/24. 

– Council of Europe, Explanatory Report to the Council 
of Europe Convention on Action against Trafficking 
in Human Beings, January 2005.

– Conseil de l’Europe, L’évaluation de l’âge des enfants 
migrants : Une approche fondée sur les droits de 
l’homme, Guides à l’usage des responsables, dé-
cembre 2019.

– European Council on Refugees and Exiles, Legal 
Note 13: Age assessment in Europe: Applying Euro-
pean and international legal standards at all stages 
of age assessment procedures, December 2022.

– Groupe d’experts sur la lutte contre la traite des êtres 
humains, « L’accès à la justice et à des recours effec-
tifs pour les victimes de la traite des êtres humains », 
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d’évaluation, juin 2023.

– Agence de l’Union européenne pour l’asile, Guide 
pratique d’EASO sur l’évaluation de l’âge, 2e éd., 
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C. Pour aller plus loin

Lire l’arrêt : Cour eur. D.H., 10 octobre 2024, T.V. c. Es-
pagne, req. no 22512/21.
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p. 60. 

Jurisprudence
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sie, req. no 25965/04.
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Malta, req. no 10290/13.
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Pour citer cette note : L. Debaere, « L’arrêt T.V. c. Espagne sous l’angle des procédures d’évaluation de l’âge des 
mineurs non accompagnés », Cahiers de l’EDEM, décembre 2024. 
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En l’absence de critères, l’autorité administrative dispose 
d’un large pouvoir discrétionnaire dans l’appréciation de 
ces demandes et la délivrance de titres de séjour fondés 
sur l’article 9bis. Cependant, ce pouvoir ne peut contreve-
nir au respect des droits fondamentaux invoqués par 
l’étranger à l’appui de sa demande de séjour, in casu le 
droit à l’éducation5. 

2. La pratique nationale 

Le Conseil d’État affirme que « le droit à l’éducation et à 
l’instruction n’implique pas automatiquement le droit de 
séjourner dans un autre État que le sien et ne dispense 
pas de se conformer aux règles en matière de séjour ap-
plicables dans le pays où l’on souhaite étudier » (arrêt 
no 88 076 du 20 juin 2000 et arrêt no 170 486 du 25 avril 
2007 ; nous soulignons). De même, le C.C.E. soutient de 
manière constante que « la scolarité d’enfants mineurs, 
quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison 
de leur présence en Belgique, est une obligation légale 
dont l’accomplissement ne constitue pas, en soi, une cir-
constance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi 
du 15 décembre 1980 […] » (arrêt no 213 843, du 13 dé-
cembre 2018, pt 3.1.5 ; nous soulignons). Toutefois, il 
convient de souligner l’importance des termes « en soi » 
utilisés par le C.C.E. (arrêt no 271 310, du 15 avril 2022, 
pt 2.2.3) et « automatiquement » par le Conseil d’État, qui 
laissent entrevoir des nuances dans cette opposition de 
principe.

En effet, une analyse pratique des arguments avancés 
pour démontrer l’« impossibilité » de retour révèle que 
deux justifications sont fréquemment invoquées par les 
demandeurs et semblent être prises en compte par l’Of-
fice des étrangers : d’une part, la preuve de la nécessité 
d’un enseignement spécialisé ou d’infrastructures spéci-
fiques inexistants dans le pays d’origine6 et, d’autre part, la 
preuve que l’enfant ne parle pas la langue du pays d’ori-
gine7. 

5  J-Y. Carlier et S. Sarolea, op. cit., pp. 147, 192 et 193.
6  Dans la quasi-totalité des décisions d’irrecevabilité concernant 
des enfants scolarisés, on retrouve le paragraphe suivant : « La 
scolarité de ses enfants ne saurait constituer une circonstance 
exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 
temporaire au pays d’origine. En effet, aucun élément n’est 
apporté au dossier qui démontrerait que leur scolarité ne 
pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 
autorisations de séjour sont à lever, la requérante n’exposant 
pas que la scolarité de ses enfants nécessiterait un 
enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui 
n’existeraient pas sur place » (nous soulignons ; voy. par ex. 
C.C.E., 3 janvier 2024, no 299 453). Ainsi, en théorie du moins, il 
semblerait, à partir de cette motivation par laquelle l’Office des 
étrangers justifie l’irrecevabilité de la scolarité au titre de 
circonstance exceptionnelle, que si la preuve est apportée quant 
à la nécessité d’« un enseignement spécialisé ou des 
infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place », le 
droit à l’éducation pourrait effectivement constituer une 
circonstance exceptionnelle.
7  Il semblerait, du moins en théorie, que l’Office des étrangers y 
ait égard : « Aussi, les intéressés se réfèrent à la scolarité suivie 
sur le territoire en langue franca̧ise. Notons que rien à la lecture 
du dossier administratif de cette famille ne nous permet 
d’établir que les enfants – bien que suivant un enseignement 
francophone en Belgique – ne maîtrisent pas la langue dans 
laquelle est organisé l’enseignement au pays d’origine et ne 
pourraient donc suivre temporairement un cursus dans la 
langue précitée » (voy. par ex. C.C.E., 20 décembre 2019, no 230 
623).

étrangers, attaquées pour violation de son obligation de 
motivation, en raison d’une motivation jugée inadéquate 
et insuffisante. 

Par ailleurs, le C.C.E. souligne que les observations figu-
rant dans la note de la partie défenderesse, selon les-
quelles « la scolarité des enfants mineurs, quelle que soit 
leur nationalité et quelle que soit la raison de leur pré-
sence en Belgique, est une obligation légale dont l’ac-
complissement ne constitue pas, en soi, une circonstance 
exceptionnelle au sens de l’article 9 bis, c’est-à-dire une 
circonstance empêchant ou rendant particulièrement 
difficile le retour d’un étranger dans son pays pour y faire 
une demande d’autorisation de séjour auprès de la repré-
sentation diplomatique belge », ne peuvent pas, a poste-
riori, remédier à l’insuffisance de motivation de la décision 
initiale contestée (pt 3.7). 

B. Éclairage

Ce commentaire a pour objectif d’analyser, à travers l’arrêt 
en question, l’accueil qu’accorde la pratique administra-
tive nationale à l’argument de l’interruption du parcours 
scolaire dans le cadre des demandes de séjour humani-
taire 9bis.

Nous commencerons par exposer brièvement la procé-
dure de régularisation humanitaire instituée en droit 
belge (ci-après « la procédure 9bis »). Ce commentaire 
présentera ensuite succinctement la pratique nationale 
en la matière, avant de conclure.

1. Le mécanisme de régularisation humanitaire (la pro-
cédure 9bis)

Le mécanisme de régularisation humanitaire, institué à 
l’article 9bis L.E., permet aux étrangers en séjour irrégulier 
ou précaire en Belgique d’introduire une demande d’au-
torisation de séjour de plus de trois mois directement sur 
le territoire belge, par exception au principe établi par l’ar-
ticle 9 exigeant l’introduction de la demande depuis le 
pays d’origine1.

L’article 9bis conditionne la recevabilité de la demande à 
la preuve, apportée par le requérant « de façon suffisam-
ment étayée et actualisée »2, de l’existence de « circons-
tances exceptionnelles » dans sa situation personnelle. La 
grande difficulté réside dans l’absence de précisions lé-
gales quant aux éléments susceptibles de constituer de 
telles « circonstances exceptionnelles »3. Dans le mutisme 
du texte de loi, la jurisprudence est, timidement, venue 
clarifier cette notion considérant qu’elle couvrait les cir-
constances rendant le retour, même temporaire, dans le 
pays d’origine « impossible » ou « particulièrement diffi-
cile »4. 

2  I. Rorive et al., « À la recherche des critères de régularisation de 
séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Une 
évaluation de la pratique de l’Office des étrangers à l’aune des 
principes généraux du droit administratif – Demande de permis 
d’urbanisme de régularisation simplifié en Région de Bruxelles-
Capitale : une procédure semée d’embûches », A.P.T., 2024, p. 51. 

1  J.-Y. Carlier et S. Sarolea, Droit des étrangers, Bruxelles, Larcier, 
2016, pp. 145 et 147.

3  J-Y. Carlier et S. Sarolea, op. cit., p. 152. Soulignons toutefois 
que l’article 9bis, § 2, énumère quatre éléments qui ne peuvent 
être invoqués comme circonstances exceptionnelles.
4  CIRE, Régularisation humanitaire : Un cadre légal flou, source 
d’arbitraire, 15 décembre 2021, p. 4 ; C.C.E., 17 juin 2010, nos 44 988 
et 44 994.

sanctionnée par le C.C.E. pour violation de l’obligation de 
motivation formelle, il est fort probable qu’une nouvelle 
décision d’irrecevabilité identique soit adoptée. Deux 
points peuvent être soulignés. 

Tout d’abord, il convient de rappeler une information 
communiquée officieusement en juin 2018 par un délé-
gué de l’Office des étrangers, selon laquelle « des déci-
sions de régularisation humanitaire seraient prises à 
l’égard de personnes en séjour irrégulier répondant au 
profil-type suivant : résider en Belgique depuis 2009-
2010 ; avoir des enfants nés ou scolarisés en Belgique ; jus-
tifier d’un parcours d’intégration positif ; démontrer ne 
dépendre d’aucune aide sociale après la régularisation et 
ne pas constituer un trouble à l’ordre public »12. Ainsi, le re-
quérant majeur qui ne remplit pas les critères susmen-
tionnés semble avoir peu de chances de voir sa demande 
de séjour fondée sur l’article 9bis acceptée, même après 
réévaluation de son dossier suite à l’arrêt d’annulation du 
C.C.E. 

Ensuite, il est fréquent, au nom du pouvoir discrétionnaire 
de l’Office des étrangers, que même certains profils rem-
plissant ces critères officieusement communiqués ou qui 
invoquent et démontrent la preuve d’une impossibilité de 
retour se voient notifier une décision d’irrecevabilité13. À 
cet égard, comme le souligne Carla Mascia dans le 
contexte des demandes de regroupement familial14, il 
semblerait que, également dans le cadre des demandes 
de régularisation humanitaire, « le véritable critère de dé-
cision réside dans le caractère d’indésirabilité ou non du 
demandeur. Une fois ce verdict posé, il ne reste qu’à y ap-
poser une motivation de façade : celle-ci ne sert pas à sou-
tenir la décision, mais uniquement à pallier une éven-
tuelle annulation par le Conseil du contentieux des 
étrangers, dont l’administration tente d’anticiper la posi-
tion »15. En effet, même lorsqu’il s’agit de traiter la question 
de l’interruption de la scolarité des mineurs, une analyse 
pratique révèle que l’Office des étrangers recourt à une 
série de motifs standardisés pour rejeter les demandes 
qu’il ne souhaite pas accepter. Dans le cas d’espèce, l’ad-
ministration a précisément tenté de justifier sa décision a 
posteriori en s’appuyant sur une motivation stéréotypée 
et lacunaire, couramment utilisée dans les décisions d’ir-
recevabilité (voy. par exemple C.C.E., 21 mars 2024, 
no 303 508). 

Or, malgré cette pratique contraire aux principes de 
bonne administration, l’Office des étrangers est rarement 
sanctionné par le C.C.E. qui, au nom du large pouvoir dis-
crétionnaire reconnu à l’administration, semble faire 
preuve de retenue, limitant son contrôle aux « seules ca-
rences flagrantes »16. Ce constat est d’autant plus trou-
blant que les principes généraux du droit administratif 

12  I. Rorive et al., op. cit., p. 55, note no 75 : en juillet 2021, dans le 
contexte des grèves de la faim à la VUB, Freddy Roosemont avait 
tenu les propos suivant : « On ne travaille pas aveuglément à 
l’Office des étrangers ! On examine et on applique » (CIRE, 
Régularisation humanitaire…, op. cit., p. 4).
13  L. El Gouraini, op. cit., pp. 27-48 et 55-64.
14  C. Mascia, « How bureaucracies shape access to rights: the 
implementation of family reunification in Belgium », Journal of 
Ethnics and Migration Studies, 2020, pp. 2139 et 2140. 
15  I. Rorive et al., op. cit., p. 68. 
16  J-Y. Carlier et S. Sarolea, op. cit., p. 153.

Ensuite, pour la détermination de ce qui constitue un re-
tour « particulièrement difficile », il y a lieu de relever l’exis-
tence des rapports annuels et́ablis et publieś par l’Office 
des et́rangers mettant en œuvre l’obligation de publicite ́
active qui s’impose aux autoriteś administratives, confor-
meḿent à l’article 94/1 L.E.8. Ces rapports constituent la 
seule source d’informations officielles quant aux 
eĺeḿents susceptibles de constituer ou non une circons-
tance exceptionnelle9. Le rapport d’activiteś de 202010

eńonce, notamment, comme « eĺeḿents qui peuvent en-
trer en compte de manier̀e positive, mais qui ne 
conduisent pas automatiquement à une reǵularisation » : 
« la dureé du sej́our en Belgique et l’inteǵration, combi-
neés à la scolarite ́des enfants pendant plusieurs anneés 
(au moins en primaire) ». Ainsi, à cet égard, le droit à l’édu-
cation est souvent invoqué en lien avec l’article 8 CEDH. 
Cet argument repose sur la durée du séjour ininterrompu 
et l’ancrage durable dans la société belge, notamment à 
travers la longue scolarité poursuivie sur le territoire11.

Néanmoins, dans la pratique, des difficultés peuvent sur-
venir, comme en l’espèce, lorsque les arguments invo-
qués pour justifier l’existence d’une circonstance excep-
tionnelle liée à l’interruption du parcours scolaire sont 
présentés par un étranger majeur. En effet, lorsqu’un de-
mandeur majeur invoque, au titre de circonstance excep-
tionnelle, la longueur du séjour combinée à la scolarité 
encore en cours, il arrive, comme dans le cas d’espèce, que 
l’Office des étrangers rejette l’argument considérant que 
la scolarité ne saurait constituer une circonstance excep-
tionnelle dès lors que le jeune majeur n’est plus soumis à 
l’obligation scolaire conformément à l’article 1er, § 1er, ali-
néa 1er, de la loi du 29 juin 1983 concernant l’obligation sco-
laire. Or, un tel raisonnement de l’autorité administrative 
confond le droit à l’éducation garanti au-delà de l’âge de 
la majorité d’une part, et l’obligation scolaire d’autre part. 
Alors que le demandeur invoque un examen de l’impact 
d’une interruption scolaire sur la jouissance effective du 
droit à l’éducation, l’Office des étrangers, sans examen ap-
profondi de la question, l’élude par référence à l’âge de 
l’intéressé.

Bien qu’une telle approche ait été, dans le cas d’espèce, 

11  L. El Gouraini, La scolarisation en Belgique comme motif de 
régularisation de séjour : un brouillard administratif et 
juridictionnel questionnable au regard des normes 
internationales ?, UCLouvain, 2024, Prom. : Sylvie Sarolea, pp. 
39-48.

8  R. Archalaüs et al., Equality Law Clinic : Régularisation 9bis : 
Pratique de l’Office des étrangers au regard des principes de 
bonne administration, Faculté de droit et de criminologie, ULB, 
2022, p. 28 ; MYRIA, Avis sur la proposition de loi 55 1415/001, 
28 janvier 2021, p. 4. 
9  Bien qu’il y a été fait le choix, dans le présent commentaire, de 
catégoriser les éléments énoncés dans le rapport d’activités 
comme susceptibles d’établir un retour « particulièrement 
difficile », ces mêmes éléments pourraient également être 
retenus pour démontrer un retour « impossible ». Le rapport 
mentionné et, de manière plus générale, la pratique de l’Office 
des étrangers ne procède pas à une telle classification effectuée 
dans le présent commentaire pour les besoins de l’analyse. 
10  Il est important de noter que les rapports postérieurs à celui de 
2020 sont beaucoup plus lacunaires et ne mentionnent plus 
explicitement le critère des enfants scolarisés en Belgique 
associé à la durée du séjour et l’intégration. Les trois derniers 
rapports mettent en avant la vulnérabilité comme critère 
principal, y compris celle des enfants. (voy. I. Rorive et al., op. cit., 
p. 57). 
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visent justement à encadrer cette marge d’appréciation17. 
Dès lors, il est fort plausible que si la motivation avancée a 
posteriori par l’Office des étrangers avait figuré dès le dé-
part dans la décision initiale, aucune annulation n’aurait 
été prononcée, malgré une motivation qui peut sembler 
creuse et stéréotypée.

3. Conclusion 

L’arrêt commenté met en lumière deux problématiques 
majeures de la pratique administrative nationale en ma-
tière de prise en compte de l’argument de l’interruption 
du parcours scolaire au titre de circonstance exception-
nelle.

Premièrement, alors que l’absence de critères prévisibles 
et permanents est censée, selon les discours politiques, 
permettre un examen individualisé et minutieux de 
chaque demande 9bis, on constate que, quelle que soit la 
situation particulière, l’Office des étrangers recourt, en 
méconnaissance des principes de bonne administration, 
à une série de motifs types pour rejeter les demandes qu’il 
souhaite refuser.

Ensuite, qu’il s’agisse de mineurs ou de majeurs, l’argu-
ment lié à la scolarité semble ne pas être véritablement 
pris en compte, ou du moins il l’est de manière aléatoire et 
imprévisible, engendrant, dans certains cas, des situa-
tions discriminatoires dans la mesure où deux situations 
très similaires sont, sans justification apparente, traitées 
de manière différente18. 

Or, malgre ́cet arbitraire flagrant dont fait preuve l’Office 
des et́rangers dans le traitement des demandes de reǵu-
larisation humanitaire, et plus spécifiquement dans notre 
cas dans l’accueil reśerve ́ à l’argument de la scolarite ́en 
cours, cette administration reste rarement sanctionneé 
par le C.C.E. De plus, lorsque le Conseil annule une déci-
sion, il le fait presque uniquement sur la base des prin-
cipes de motivation formelle, en concluant à la violation 
des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, mais jamais 
pour une atteinte disproportionnée du droit fondamental 
invoqué dans la demande et devant le Conseil19. Or, en se 
limitant à un tel contrôle purement formel, de par son re-
fus d’examiner le fond du grief relatif à la violation du fon-
damental invoque,́ le contrôle exercé par le C.C.E. semble 
manquer d’effectivite ́ au regard de l’article 13 CEDH, 
consacrant le droit de beńef́icier d’un recours effectif en 
cas de grief def́endable tire ́ d’un droit proteǵe ́ par la 
Convention, in casu le droit à l’éducation et le droit au res-
pect de la vie privée20. D’autant plus que, mem̂e si le 
Conseil annule la dećision soumise à son contrôle, en le 
faisant uniquement pour violation des principes de moti-
vation formelle sans se prononcer sur la violation du droit 
à l’ed́ucation, les chances qu’une nouvelle dećision d’irre-
cevabilite ́ identique soit adopteé restent eĺeveés, en-
traın̂ant parfois un aberrant « carrousel des dećisions »21. 

18 Ibid., p. 47 ; L. El Gouraini, op. cit., pp. 27-48 et 55-64.
19  Voy. également I. Rorive et al., op. cit., p. 76.
20 Ibid., p. 81 ; J-Y. Carlier et S. Sarolea, op. cit., pp. 596 et 601 ; 
C. Husson-Rochcongar, Droit international des droits de 
l’homme et valeurs. Le recours aux valeurs dans la 
jurisprudence des organes spécialisés, Bruxelles, Bruylant, 2012,
pp. 159 et 160.
21  CIRE, Simplifier le droit des étrangers : oui, mais en renforca̧nt 
les droits des personnes étrangers, 9 septembre 2021, p. 5.

17  I. Rorive et al., op. cit., pp. 47 et 81.

Pour citer cette note : L. El Gouraini, « La prise en 
compte du parcours scolaire en cours sur le territoire 
belge dans le cadre d’une procédure de régularisation hu-
manitaire 9bis », Cahiers de l’EDEM, décembre 2024.

4. Liège (mis. acc.), 13 novembre 2024, R.G. n° C 1827 et 
Liège (mis. acc.), 2 décembre 2024, R.G. n° C 1923

L’arrestation d’étrangers en procédure dite « Dublin » : réflexions à la lumière de l’arrêt Čonka c. 
Belgique et des garanties pénales en matière de détention préventive

Marie Hennico

A. Arrêts

La chambre des mises en accusation 
de la Cour d’appel de Liège a été sai-
sie de deux appels formés par l’État 
belge à l’encontre de deux ordon-
nances rendues par la chambre du 
conseil du Tribunal de première ins-
tance de Namur.

Dans la première affaire, l’intimé est 
arrivé sur le territoire belge le 13 août 
2024. Il a introduit une demande de 
protection internationale le lende-
main. Il est ressorti d’une recherche 
EURODAC que l’intéressé avait déjà 
introduit une demande de protec-
tion internationale en Pologne. Une 
demande de prise en charge a donc 
été adressée aux autorités polonaises 
et acceptée par ces dernières. 

Le 13 septembre 2024, il a été enten-
du par l’Office des étrangers quant 
aux raisons pour lesquelles il s’op-
pose à un retour en Pologne. Il a no-
tamment invoqué avoir été victime 
de mauvais traitements à la frontière 

considéré que rien ne permettait de 
dire « que le requérant [lisez : “l’inti-
mé”] savait qu’il était convoqué pour 
se voir notifier une décision de main-
tien et partant, qu’il savait ou devait 
raisonnablement savoir qu’il allait 
être transféré en centre fermé suite à 
sa convocation ». Elle en a conclu que 
la privation de liberté est incompa-
tible avec l’article 5 CEDH, de sorte 
qu’il convenait de libérer l’intimé. 

Dans la deuxième affaire, l’intimé est 
arrivé sur le territoire belge le 7 oc-
tobre 2024. Il a introduit une de-
mande de protection internationale 
le lendemain. Il est ressorti d’une re-
cherche EURODAC que l’intéressé 
avait déjà introduit une demande de 
protection internationale en Pologne 
et au Luxembourg. Une demande de 
prise en charge a donc été adressée 
aux autorités luxembourgeoises et 
polonaises. Les autorités luxembour-
geoises ont décliné la demande de 

biélorusse par la police polonaise. 

Il a à nouveau été convoqué à l’Office 
des étrangers le 22 octobre 2024. 
Cette convocation se matérialise uni-
quement par une indication, sur son 
annexe 26, de la date à laquelle il doit 
se représenter à l’Office des étran-
gers, sans plus d’informations. Lors-
qu’il s’est présenté à son rendez-vous, 
il s’est vu notifier une décision de re-
fus de séjour avec ordre de quitter le 
territoire (annexe 26quater), sur pied 
de l’article 51/5, § 4, de la loi du 15 dé-
cembre 1980, et une décision de 
maintien dans un lieu déterminé, 
motivée par un « risque non négli-
geable de fuite ». Il a été transféré au 
centre fermé de Merksplas. 

Par son arrêt du 13 novembre 2024, la 
chambre des mises en accusation de 
la Cour d’appel de Liège, après avoir 
rappelé les enseignements de l’arrêt 
de la Cour européenne des droits de 
l’homme dans Čonka c. Belgique, a 
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B. Éclairage

1. Pratique de l’Office des étrangers 

Alors que l’Office des étrangers avait plutôt pour habitude 
de reconvoquer les dublinés après leur interview Dublin 
pour leur délivrer une décision de refus de séjour avec 
ordre de quitter le territoire – sans décision de maintien – 
et, le cas échéant, de les arrêter ultérieurement à leur do-
micile ou lors d’un contrôle aléatoire, une pratique jus-
qu’alors peu courante semble depuis peu se répéter : celle 
qui consiste à délivrer, concomitamment à l’an-
nexe 26quater, une décision de maintien dans un lieu dé-
terminé et d’envoyer le dubliné en centre fermé sans dé-
lai. 

Bien que le risque d’arrestation ne soit donc pas exclu, la 
chambre des mises en accusation a estimé à deux re-
prises que l’étranger ne pouvait légitimement savoir qu’il 
allait se voir notifier une décision de maintien (et une dé-
cision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire). 
En effet, généralement, l’individu n’est informé de cette 
nouvelle convocation qu’au moyen de l’indication d’une 
prochaine date sur son annexe 26, sans davantage d’expli-
cations. Néanmoins, en l’espèce, la chambre des mises en 
accusation est allée jusqu’à appliquer les enseignements 
de l’arrêt Čonka de la Cour européenne des droits de 
l’homme – dont les faits sont pourtant singuliers – à une 
situation peu exceptionnelle et qui n’avait, jusqu’à pré-
sent, pas été considérée comme particulièrement problé-
matique ou irrégulière. 

Relevons en outre l’intérêt particulier des considérations 
de la chambre des mises en accusation qui ne se limitent 
pas aux dublinés mais pourraient également trouver à 
s’appliquer à d’autres catégories d’étrangers qui feraient 
l’objet d’un ordre de quitter le territoire délivré, par 
exemple, suite à la clôture de leur procédure d’asile ou au 
rejet de leur demande d’autorisation de séjour (an-
nexe 13). 

2. CEDH, Čonka c. Belgique (2002)

Dans cette affaire, les requérants, des ressortissants slo-

reprise en charge tandis que les autorités polonaises l’ont 
acceptée. 

Le 17 octobre 2024, il a été entendu par l’Office des étran-
gers aux fins de la détermination de l’État membre res-
ponsable. Il a notamment invoqué avoir été victime de 
mauvais traitements à la frontière biélorusse par la police 
polonaise. Lors de cette interview, un nouveau rendez-
vous lui a été fixé le 7 novembre 2024. 

Lorsqu’il s’est présenté au rendez-vous le 7 novembre 
2024, il s’est vu notifier une décision de refus de séjour 
avec ordre de quitter le territoire, ainsi qu’une décision de 
maintien dans un lieu déterminé. Il a été transféré au 
centre fermé de Merksplas.

Par son arrêt du 2 décembre 2024, la chambre des mises 
en accusation de la Cour d’appel de Liège, autrement 
composée, après avoir rappelé les enseignements de l’ar-
rêt Čonka précité, a considéré qu’« en l’espèce, force est de 
constater que [l’intéressé] a été induit en erreur par les au-
torités qui lui avaient donné rendez-vous concernant le 
suivi de la procédure “Dublin” et qui ont profité de sa pré-
sence pour procéder à son arrestation après lui avoir noti-
fié tant la décision de refus de séjour, assortie d’un ordre 
de quitter le territoire, que la décision de maintien dans 
un lieu déterminé. L’administration a ainsi consciemment 
trompé l’intéressé, sur le but du rendez-vous du 7 no-
vembre 2024, pour pouvoir plus aisément le priver de sa 
liberté. Il ne ressort pas du dossier administratif que l’inté-
ressé avait connaissance du fait que le rendez-vous du 
7 novembre 2024 avait été fixé pour lui notifier une déci-
sion [de] refus de séjour, assortie d’un ordre de quitter le 
territoire, et une décision de maintien, et partant qu’il sa-
vait ou devait raisonnablement savoir qu’il allait être 
transféré en centre fermé suite à sa convocation ». Et la 
chambre des mises en accusation de conclure que cette 
privation de liberté n’est pas compatible avec l’article 5 
CEDH. 

Il convient néanmoins de préciser que l’État belge a intro-
duit un pourvoi en cassation à l’encontre de ce dernier ar-
rêt. 

chambre des mises en accusation de la Cour d’appel de 
Liège semble conditionner la légalité d’une privation de 
liberté qui interviendrait à la suite d’une convocation au 
fait que cette dernière mentionne clairement qu’un tel 
risque existe. L’administration doit être transparente 
quant à son intention de priver de liberté ou quant à la 
possibilité qu’il soit recouru à la détention. De manière 
plus minimaliste, ces arrêts excluent qu’un prétexte soit 
utilisé pour amener un étranger à se présenter aux autori-
tés, tel que « audition dans le cadre de votre procédure 
d’asile », « demande d’information », « mise à jour de votre 
dossier »… Une telle lecture remet en cause de nom-
breuses méthodes utilisées par l’Office des étrangers ou 
par les services « immigration » de villes ou de communes 
où des étrangers sont privés de liberté alors qu’ils répon-
daient à une invitation à se présenter. Même si cela peut 
signifier une perte d’efficacité, le parallèle avec la procé-
dure pénale démontre que l’interdiction des privations ar-
bitraires de liberté suppose une information complète.

3. Garanties en matière pénale 

Un parallèle s’impose donc avec le droit pénal – dont la 
chambre des mises en accusation est davantage coutu-
mière – et les garanties qu’il consacre. 

En matière pénale, un individu peut faire l’objet d’une ar-
restation (et détention) en cas de flagrant crime ou de fla-
grant délit (article 1er de la loi du 20 juillet 1990 relative à la 
détention préventive) ou lorsqu’il existe des indices sé-
rieux de sa culpabilité relatifs à un crime ou à un délit (ar-
ticle 2 de la même loi). La loi prévoit alors un délai de 
garde à vue qui ne peut excéder 48 heures, ainsi qu’un 
certain nombre de garanties. L’individu peut notamment 
demander à ce qu’un tiers qu’il désigne soit informé de 
son arrestation, à bénéficier d’une assistance médicale, 
d’un examen par un médecin de son choix et, naturelle-
ment, de se concerter confidentiellement avec son avocat 
avant le premier interrogatoire. 

Au stade de l’instruction, la loi relative à la détention pré-
ventive prévoit un certain nombre de conditions de fond 
et de forme auxquelles le mandat d’arrêt doit répondre. 
L’article 16 de cette loi est fondamental à cet égard : en son 
paragraphe 2, il prévoit comme condition de forme la te-
nue d’un interrogatoire préalable de l’inculpé, de même 
que l’avertissement par le juge d’instruction qu’un man-
dat d’arrêt peut être décerné, des réquisitions ayant été 
prises en ce sens par le procureur du Roi. L’inculpé sera 
entendu en ses observations à ce sujet. À défaut de cet in-
terrogatoire, l’inculpé est mis en liberté. 

Relevons enfin que l’arrestation immédiate peut être pro-
noncée par le tribunal ou la cour lors du prononcé du ju-
gement, lorsqu’il existe un risque de soustraction ou un 
risque de récidive, et uniquement pour des peines de trois 
ans d’emprisonnement ou une peine plus grave, sans sur-
sis, et pour des condamnations pour des faits visés dans le 
titre Ier ter du livre II et dans les articles 371/1 à 387 du Code 
pénal, les peines d’emprisonnement principal d’un an ou 
une peine plus grave sans sursis, et sur réquisition ex-
presse du Parquet. L’intéressé aura alors probablement 
été informé par son avocat, au vu des peines encourues, 
du risque d’arrestation immédiate à l’audience ; libre à ce-
lui-ci de ne pas s’y présenter. 

Il ressort de ce qui précède que, sauf cas de flagrant délit 
ou crime ou d’indices sérieux de culpabilité – et unique-
ment pour une durée maximale de quarante-huit heures 
alors –, un suspect ou prévenu ne fera jamais l’objet d’une 

vaques d’origine tsigane, avaient fui la Slovaquie pour la 
Belgique, où ils avaient introduit une demande de protec-
tion internationale. Leur procédure d’asile se clôtura né-
gativement. Le 1er octobre 1999, plusieurs dizaines de fa-
milles tsiganes slovaques, dont les requérants, ont été 
convoquées par la ville de Gand. Rédigée en néerlandais 
et en slovaque, la convocation indiquait que la mesure 
avait pour but de compléter le dossier relatif à leur de-
mande d’asile. Au commissariat, où était aussi présent un 
interprète maîtrisant la langue slovaque, les requérants se 
virent remettre un nouvel ordre de quitter le territoire, 
daté du 29 septembre 1999 et accompagné d’une déci-
sion de remise à la frontière slovaque et de privation de 
liberté à cette fin. Quelques heures plus tard, les requé-
rants furent emmenés, avec d’autres familles tsiganes, au 
centre fermé de transit de Steenokkerzeel (« 127bis »). Le 
5 octobre 1999, les familles concernées furent mises dans 
un avion pour la Slovaquie. 

La Cour européenne des droits de l’homme constata la 
violation des articles 5, § 1er, 5, § 4, et 13 de la Convention et 
de l’article 4 du Protocole no 4 à la Convention. En ce qui 
concerne l’article 5, § 1er, en particulier, elle rappela que « la 
liste des exceptions au droit à la liberté figurant à l’article 5 
§ 1 revêt un caractère exhaustif et que seule une interpré-
tation étroite cadre avec le but de cette disposition » et 
considéra ensuite que « cette exigence doit se refléter 
également dans la fiabilité des communications telles 
que celles adressées aux requérants, que les intéressés se 
trouvent en séjour légal ou non » et que, dès lors, « il n’est 
pas compatible avec l’article 5 que, dans le cadre d’une 
opération planifiée d’expulsion et dans un souci de facilité 
ou d’efficacité, l’administration décide consciemment de 
tromper des personnes, même en situation illégale, sur le 
but d’une convocation, pour mieux pouvoir les priver de 
leur liberté » (§ 42).

Si l’arrêt Čonka n’a trouvé que peu d’applications dans la 
pratique belge, c’est probablement que la difficulté réside 
dans le critère de tromperie consciente et volontaire qu’il 
revient encore au demandeur d’asile de pouvoir démon-
trer. L’Office des étrangers a-t-il eu l’intention d’user d’une 
ruse – celle de convoquer un dubliné sans l’éclairer quant 
aux motifs de cette convocation – pour pouvoir l’arrêter 
plus facilement ? La chambre des mises en accusation, 
dans son arrêt du 2 décembre 2024, semble ne pas en 
douter : elle estime que l’étranger « a été induit en erreur 
par les autorités […] qui ont profité de sa présence pour 
procéder à son arrestation » et que l’administration a dès 
lors « consciemment trompé l’intéressé, sur le but du ren-
dez-vous […] pour pouvoir plus aisément le priver de sa li-
berté ». Rappelons que dans les cas d’espèce, les convoca-
tions étaient matérialisées par l’indication, sur l’annexe 26 
des intéressés, d’une nouvelle date à laquelle ils étaient 
priés de se présenter à l’Office des étrangers, sans plus de 
précisions. La chambre des mises en accusation a donc 
considéré à deux reprises que les individus ne pouvaient 
pas savoir qu’ils allaient se voir notifier une décision de 
maintien et être transférés en centre fermé suite à ces 
convocations. 

La Cour européenne des droits de l’homme a eu l’occa-
sion de mettre en évidence le critère de bonne foi des au-
torités comme condition de légalité de la détention à plu-
sieurs reprises (Cour eur. D.H., R.U. c. Grèce, 2011, §§ 94-95 ; 
Longa Yonkeu c. Lettonie, 2011, § 143), et les arrêts com-
mentés ici en sont une application remarquable.

Dans son acceptation maximaliste, la jurisprudence de la 
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4. Conclusion

Maintenant que la chambre des mises en accusation de 
la Cour d’appel de Liège semble avoir ouvert une voie 
pour sanctionner la pratique de l’administration qui 
consiste à tromper les dublinés quant aux motifs de leur 
convocation à l’Office des étrangers, il nous tarde de sa-
voir si les autres chambres du conseil et des mises en ac-
cusation du pays suivront cette interprétation de la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme. 
Il ne fait aucun doute qu’avec la prochaine entrée en vi-
gueur du Pacte européen sur la migration et l’asile, et en 
particulier le nouveau règlement relatif à la gestion de 
l’asile et de la migration, les arrestations d’étrangers en 
procédure Dublin vont se multiplier, et avec celles-ci, les 
occasions, pour les diverses chambres du conseil et des 
mises en accusation du royaume, de définir les limites 
dans lesquelles ces arrestations sont conformes à l’ar-
ticle 5 CEDH. 

Pour citer cette note : M. Hennico, « L’arrestation et la dé-
tention d’étrangers en procédure dite “Dublin” : réflexions 
à la lumière de l’arrêt Čonka c. Belgique et des garanties 
pénales en matière de détention préventive », Cahiers de 
l’EDEM, décembre 2024. 

C. Pour aller plus loin

Lire les arrêts : Liège (mis. acc.), 13 novembre 2024, 
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arrestation « par surprise » : il aura été informé par le juge 
d’instruction de la possible intention de ce dernier de dé-
livrer un mandat d’arrêt, ou par son avocat des risques 
d’arrestation immédiate lors du prononcé du jugement. 

Ces garanties ne manquent pas de contraster avec la pra-
tique de l’administration à l’égard des dublinés, dont le 
seul crime est de ne pas vouloir se rendre spontanément 
dans un autre État membre de l’Union européenne, où ils 
allèguent avoir subi un traitement contraire à leurs droits 
les plus fondamentaux. 

La Cour européenne des droits de l’homme elle-même, 
dans l’arrêt Čonka, n’a pas manqué de mettre en perspec-
tive la poursuite de la protection de l’ordre public d’une 
part et l’arrestation d’étrangers en séjour irrégulier d’autre 
part, en rappelant que « la Convention exige la conformité 
de toute mesure privative de liberté au but de l’article 5 : 
protéger l’individu contre l’arbitraire. S’il n’est certes pas 
exclu que la police puisse légitimement user de strata-
gèmes afin, par exemple, de mieux déjouer des activités 
criminelles, en revanche le comportement de l’adminis-
tration qui cherche à donner confiance à des deman-
deurs d’asile en vue de les arrêter, puis de les expulser, 
n’est pas à l’abri de la critique au regard des principes gé-
néraux énoncés par la Convention ou impliqués par elle » 
(§ 41).

L’opinion partiellement concordante et partiellement dis-
sidente de M. Velaers, juge ad hoc dans l’affaire Čonka, est 
également particulièrement éclairante à cet égard : « la 
ruse employée par la police belge doit donc être exami-
née à la lumière des “principes généraux” de la Conven-
tion. Les méthodes et techniques de police ne peuvent 
être qualifiées de régulières et d’équitables qu’à la condi-
tion qu’elles soient proportionnées aux buts que les auto-
rités cherchent à atteindre. […] La méthode utilisée par la 
police de Gand – la ruse – est à mon avis non conforme à 
ce principe de proportionnalité. Les personnes à priver de 
leur liberté n’étaient pas des criminels. C’étaient des illé-
gaux dont la demande d’asile avait été rejetée. À juste 
titre, la Cour n’a pas exclu que la police, dans sa lutte 
contre la criminalité, soit amenée à employer des ruses, 
qui lui permettent d’être efficace (§ 45). Mais en l’espèce, 
l’action de la police de Gand ne se situait pas dans le cadre 
d’une recherche pénale, mais bien dans le cadre d’une ac-
tion administrative d’expulsion forcée. Bien que l’État ait 
le droit d’expulser effectivement des illégaux et bien que 
les alternatives adéquates pour le faire ne soient pas nom-
breuses et qu’elles risquent parfois d’avoir des consé-
quences également néfastes pour les personnes intéres-
sées et leurs enfants, l’emploi d’une ruse telle que celle 
utilisée par la police de Gand risque d’engendrer la non-
crédibilité générale des autorités publiques dans leurs re-
lations administratives avec les étrangers qui résident illé-
galement sur le territoire national. Cet effet rend, à mon 
avis, le recours à la ruse par la police de Gand contraire au 
principe de proportionnalité. Dans un État de droit, les illé-
gaux ne sont pas des sans-droits. Ils doivent pouvoir se fier 
aux communications des autorités administratives faites 
à leur encontre » (§ 3).

5. Trib. Bruxelles (fr.) (civ.), ch. réf. extr., ordonnance 
du 20 novembre 2024, R.G. n° 2024/298/C

Quand l’administration fait 
attendre : analyse d’une 
ordonnance réaffirmant le 
principe du délai raisonnable 
dans la procédure d’asile belge

Sarah Veys

A. Faits et décision

1. Les faits 

L’ordonnance commentée concerne 
quatre requérants. La première re-
quérante est une mère d’origine pa-
lestinienne, qui agit également en 
qualité de représentante légale de 
son enfant mineur, le deuxième re-
quérant. Les deux autres requérants 
sont ses enfants majeurs, également 
d’origine palestinienne.

Les requérants sont tous nés et ont 
vécu au Liban. Ils ont rejoint la Bel-
gique le 2 novembre 2022. Le lende-
main, soit le 3 novembre 2022, ils ont 
introduit une demande de protec-
tion internationale auprès des ins-
tances d’asile belges. L’époux de la 
première requérante, et père des en-
fants, est resté au Liban.

Les requérants ont été entendus 
pour la première fois par l’Office des 
étrangers les 27 et 29 juin 2023, dates 
auxquelles leur dossier a été transmis 
au Commissariat général aux réfu-
giés et aux apatrides (C.G.R.A.).

Depuis ces auditions, le conseil des 
requérants a régulièrement transmis 
des attestations de suivi psycholo-
gique, notamment pour l’enfant mi-
neur, qui présente des symptômes 
d’anxiété. En outre, des rappels ont 
été adressés au C.G.R.A., lui deman-
dant de traiter leur dossier sans tar-
der.

Le 20 juin 2024, le conseil des requé-
rants a envoyé une mise en demeure 
au C.G.R.A., l’invitant à prendre une 
décision sur la demande de protec-
tion internationale des requérants. 
Cette mise en demeure est restée 
sans réponse. 

En conséquence, le 30 août 2024, le 
conseil des requérants a assigné 

l’État belge devant le Tribunal de pre-
mière instance francophone de 
Bruxelles, par une citation en référé. 

Il sollicite que l’État belge soit 
condamné aux dépens et prenne 
une décision sur la demande de pro-
tection internationale des requérants 
dans un délai de 15 jours ouvrables 
suivant la signification de l’ordon-
nance, sous peine d’une astreinte de 
250 euros par jour de retard.

L’État belge, quant à lui, demande à 
titre principal que l’action en référé 
soit déclarée non fondée et, à titre 
subsidiaire, que l’indemnité de pro-
cédure soit réduite au minimum.

2. L’examen et la décision du Tribu-
nal

Tout d’abord, le Tribunal reconnaît 
l’urgence au regard de l’article 584, 
alinéa 1er, du Code judiciaire. En pre-
nant en compte les attestations psy-
chologiques des requérants dépo-
sées par leur conseil, il estime que 
l’attente constitue un inconvénient 
sérieux au sens de cet article, dans la 
mesure où elle aggrave la détresse 
psychologique des parties et les 
maintient dans une incertitude 
considérable. Il estime que cette in-
certitude se renforce à mesure que 
l’attente se prolonge. De plus, la dé-
tresse psychologique des requérants 
est exacerbée par le conflit à Gaza, 

qui s’est étendu au Liban depuis le 
23 septembre 2024. Le Tribunal sou-
ligne que cette détresse est égale-
ment accentuée par l’absence d’in-
formation de la part du C.G.R.A. 
quant au délai nécessaire pour 
rendre une décision. En consé-
quence, l’urgence est établie et une 
décision immédiate est souhaitable. 
Enfin, le Tribunal considère que les 
mesures sollicitées par les requérants 
contribueront à mettre fin à leur in-
certitude et à limiter la détérioration 
de leur santé mentale.

S’agissant de l’examen de l’appa-
rence de droits, le Tribunal rappelle 
qu’en vertu de la loi du 15 décembre 
1980 relative aux réfugiés et de la  du 
Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013, les demandes de pro-
tection internationale doivent être 
traitées dans un délai de six mois à 
compter de l’introduction de la de-
mande ou du moment où l’État 
belge est désigné comme respon-
sable de l’examen de la demande. Ce 
délai peut être réduit ou prolongé en 
fonction des conditions prévues par 
la loi du 15 décembre 1980 et la direc-
tive 2013/32/UE. Le Tribunal rappelle 
enfin l’obligation pour les adminis-
trations, normalement prudentes et 
diligentes, de traiter les demandes 
dans un délai raisonnable, cette obli-
gation étant appréciée au regard des 
circonstances de chaque affaire.

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2024/05/14/the-council-adopts-the-eu-s-pact-on-migration-and-asylum/
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https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101004&table_name=loi
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nationale dans un délai de 15 jours à compter de la signifi-
cation de l’ordonnance, sous peine d’une astreinte de 
250 euros par jour de retard, avec un montant total pla-
fonné à 10 000 euros. 

B. Éclairage

La décision analysée s’inscrit dans la continuité de plu-
sieurs ordonnances récemment rendues par le Tribunal 
de première instance francophone de Bruxelles dans le 
cadre de citations en référé introduites par des requérants 
d’origine palestinienne.

Elle met en lumière les délais applicables à la procédure 
d’asile, en rappelant l’objectif de célérité fixé par la direc-
tive 2013/32/UE et l’importance du respect du principe du 
délai raisonnable dans le traitement des demandes d’asile 
(1), ainsi que les obligations du C.G.R.A. en cas de prolon-
gation du délai de principe de six mois (2).

1. Les délais régissant la procédure d’asile belge et le 
principe général de droit du délai raisonnable 

Plusieurs textes législatifs encadrent les délais dans la pro-
cédure d’asile, dont, en droit de l’Union européenne, la di-
rective 2013/32/UE transposée par la loi belge du 15 dé-
cembre 1980. La complexité des textes, liée aux 
catégorisations mais aussi au recours à de nombreuses 
exceptions, rend difficile la compréhension des délais ap-
plicables au traitement des demandes de protection in-
ternationale.

Dans l’ordonnance commentée, le Tribunal s’emploie à 
clarifier ces règles complexes et propose une analyse suc-
cincte mais éclairante des délais applicables à la procé-
dure d’asile.

L’article 31 de la directive 2013/32/UE impose aux États 
membres de traiter les demandes dans les meilleurs dé-
lais possibles. Le même article, ainsi que l’article 57/6, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, prévoient que la période 
d’examen ne peut excéder six mois à compter de l’intro-
duction de la demande ou de la détermination de l’État 
comme responsable de son traitement.

Le considérant n° 18 de cette directive reflète la volonté du 
législateur européen de voir les instances d’asile statuer 
avec célérité, tant dans l’intérêt des États membres, qui 
doivent assurer l’accueil des demandeurs jusqu’à la prise 
d’une décision, que dans celui des demandeurs d’asile, 
pour qui l’attente affecte la santé mentale et physique, la 
capacité d’intégration, ainsi que la vie sociale et profes-
sionnelle. Cette ambition se manifeste également à tra-
vers les garanties accordées aux demandeurs, notam-
ment le droit d’être informé, dans un délai raisonnable, de 
la décision concernant leur demande (article 12, § 1er, e), de 
la directive 2013/32/UE).

À ce principe viennent se greffer des exceptions. Tant la 
directive 2013/32/UE que la loi du 15 décembre 1980 auto-
risent la réduction ou la prolongation du délai initial de six 
mois dans des cas spécifiques. Ces prolongations ne 
peuvent toutefois porter le délai total au-delà de 21 mois.

Dans une ordonnance du 2 septembre 2024, le Tribunal 
rappelle qu’aucune sanction n’est prévue en cas de non-
respect des délais procéduraux. Ces délais sont considérés 
comme indicatifs et qualifiés de délais d’ordre. Leur dé-
passement n’a pas de conséquence pour les instances 
d’asile et n’offre pas de droit particulier au demandeur qui 
ne peut s’en prévaloir. Cette observation vaut également 

En l’espèce, le Tribunal constate que le délai de six mois 
court à partir des auditions des 27 et 29 juin 2023, et qu’il 
est dépassé depuis les 28-30 décembre 2023. Les requé-
rants attendent donc une décision depuis un total de 
16 mois au moment de la prise en délibéré.

L’État belge soulève plusieurs arguments pour justifier la 
prolongation du délai de six mois. Il soutient qu’il est 
confronté à des questions factuelles et/ou juridiques com-
plexes, qui, en vertu de l’article 57/6, § 1er, alinéa 3, a), de la 
loi du 15 décembre 1980, justifieraient une prolongation 
du délai de six mois. L’État invoque notamment la difficul-
té de vérifier certains éléments du récit des requérants, 
tels que leur identité, leur origine, ou l’existence d’une pro-
tection internationale dans un autre pays. L’État belge fait 
également valoir que le grand nombre de demandes de 
protection introduites simultanément rend difficile le trai-
tement des demandes dans le délai de six mois, confor-
mément à l’article 57/6, § 1er, alinéa 3, b), de la loi du 15 dé-
cembre 1980. Selon l’État, l’augmentation du nombre de 
demandes de protection émanant de personnes origi-
naires de Palestine pèse sur la charge de travail auquel est 
confronté le C.G.R.A. et justifie, selon lui, une prolongation 
du délai initial de six mois de neuf mois supplémentaires, 
tel que prévu par l’article précité. 

Le Tribunal rejette les arguments avancés par l’État justi-
fiant la prolongation du délai de six mois. Concernant l’ar-
gument relatif aux questions factuelles et/ou juridiques 
complexes, le Tribunal estime que ces vérifications sont 
inhérentes à toutes les procédures et « admettre que ces 
vérifications soulèvent en soi (c’est-à-dire en l’absence de 
la moindre circonstance particulière propre à la personne 
concernée ou de la moindre information sur les re-
cherches déjà effectuées par l’administration) des ques-
tions factuelles ou juridiques complexes justifiant une 
prolongation de délai reviendrait à vider de toute sub-
stance le délai de principe de 6 mois ou l’objectif de célé-
rité découlant de la Directive 2013/32/UE » (pt 14). En ce qui 
concerne l’argument relatif à l’augmentation du nombre 
de demandes de protection émanant de personnes origi-
naires de Palestine, le Tribunal note qu’au moment de la 
prise en délibéré, ce délai supplémentaire est déjà dépas-
sé.

Le Tribunal relève ensuite que, conformément à l’ar-
ticle 57/6, § 1er, alinéa 6, de la loi du 15 décembre 1980, en 
cas de dépassement du délai de six mois, le C.G.R.A. est 
tenu, à la demande de l’intéressé, de communiquer une 
indication du délai dans lequel la demande de protection 
sera traitée. En l’absence de forme prescrite par cette dis-
position, le Tribunal considère que l’introduction d’une ac-
tion en référé équivaut à une telle demande et déplore 
l’absence d’indication fournie par l’État belge, une infor-
mation pourtant essentielle pour évaluer le caractère rai-
sonnable du délai.

En conclusion, constatant que les requérants n’ont tou-
jours pas reçu d’indication quant au délai de traitement 
de leur demande, suite aux prolongations, et qu’aucune 
justification valable n’a été apportée par l’État belge pour 
expliquer le dépassement du délai initial de six mois, le 
Tribunal conclut à une violation du principe général de 
droit du délai raisonnable. Cette violation apparente en-
gendre un dommage pour les requérants.

Par conséquent, le Tribunal déclare l’action des requé-
rants recevable et fondée. Il ordonne à l’État belge de 
prendre une décision sur la demande de protection inter-

mande intervienne au terme d’un dé-
lai raisonnable » (pt 77). Le Tribunal 
souligne que l’appréciation du carac-
tère raisonnable de la durée d’une 
procédure dépend des circonstances 
propres à chaque affaire. Cette éva-
luation repose sur trois critères princi-
paux : la complexité de l’affaire, l’atti-
tude du demandeur d’asile et celle 
des autorités compétentes. L’arrêt de 
la Cour de justice de l’Union euro-
péenne susmentionné vient complé-
ter cette analyse en rappelant sa juris-
prudence constante qui prend en 
compte un quatrième critère : l’enjeu 
du litige. 

Au regard de ces considérations, le 
Tribunal examine les circonstances 
invoquées par l’État belge pour justi-
fier le dépassement du délai initial de 
six mois, lesquelles excluraient 
d’après ce dernier toute violation du 
principe du délai raisonnable.

Il convient de saluer l’analyse menée 
par le Tribunal à propos de ces cir-
constances, lequel n’hésite pas à les 
écarter, les jugeant dépourvues de 
pertinence. Par cette décision, le Tri-
bunal réaffirme son rôle de garant 
des droits des demandeurs d’asile, et 
notamment du droit à ce que leur de-
mande soit traitée dans un délai rai-
sonnable. Cette approche est d’au-
tant plus remarquable que les délais 
applicables aux procédures d’asile ré-
vèlent une asymétrie importante : 
seuls les demandeurs sont sanction-

nés en cas de non-respect des délais. 
Pourtant, ces derniers sont souvent 
confrontés à une administration qui 
détermine les délais de traitement de 
leur demande à son avantage, sans 
aucune considération ou adaptation 
à leurs besoins. 

L’ordonnance commentée offre une 
occasion de rappeler à l’État belge 
que, bien que les délais procéduraux 
soient indicatifs, il reste tenu de res-
pecter d’autres principes fondamen-
taux, au premier rang desquels figure 
le principe du délai raisonnable.

2. Les obligations incombant au 
C.G.R.A. en cas de prolongation 
du délai de six mois

Bien que le C.G.R.A. ne soit pas sanc-
tionné en cas de dépassement du dé-
lai initial de six mois, il demeure néan-
moins tenu d’informer le demandeur 
concerné de tout retard. De plus, 
lorsque celui-ci en fait la demande, le 
C.G.R.A. doit lui fournir des explica-
tions sur les raisons de ce retard et lui 
indiquer un délai estimé dans lequel 
une décision sera prise (article 57/6, 
§ 1er, alinéa 6, de la loi du 15 décembre 
1980 et article 31.6 de la direc-
tive 2013/32/UE).

En l’espèce, le Tribunal juge que l’in-
troduction d’une action en référé 
constitue une telle demande d’infor-
mation. Il constate l’absence, de la 
part du C.G.R.A., d’une indication utile 
permettant d’apprécier le caractère 

pour les procédures dérogatoires et 
leurs délais plus réduits.

Le principe général du délai raison-
nable est également au cœur de l’or-
donnance commentée, qui invite le 
Tribunal bruxellois à évaluer si l’État a 
enfreint ce principe en dépassant le 
délai ordinaire de six mois. Bien que 
les délais impartis soient de nature in-
dicative, le C.G.R.A., en tant qu’admi-
nistration, est tenu de respecter les 
principes de bonne administration, 
parmi lesquels figure le respect du 
délai raisonnable. Pour rappel, le prin-
cipe du délai raisonnable s’applique 
également lorsque la loi assigne un 
délai sans l’assortir d’une sanction, de 
même lorsqu’aucun délai n’a été défi-
ni pour encadrer l’action de l’adminis-
tration. Ainsi, le C.G.R.A. est dans l’obli-
gation de se prononcer sur l’octroi 
d’une protection internationale, idéa-
lement dans un délai de six mois, et 
une fois cette échéance dépassée, il 
est tenu de rendre une décision dans 
un laps de temps raisonnable. Par 
ailleurs, le Tribunal rappelle qu’une 
administration normalement pru-
dente et diligente doit traiter les de-
mandes dans un délai raisonnable.

Dans un arrêt X c. International Pro-
tection Appeals Tribunal e.a. du 
29 juin 2023, la Cour de justice de 
l’Union européenne considère que 
« l’effectivité de l’accès au statut 
conféré par la protection internatio-
nale nécessite que l’examen de la de-
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raisonnable du délai de traitement des demandes des re-
quérants.

Dans une ordonnance du 27 août 2024, le Tribunal bruxel-
lois s’est penché sur un courrier adressé par le C.G.R.A. à 
un demandeur palestinien, l’informant que sa demande 
ne pourrait être traitée dans le délai de six mois. Le cour-
rier précisait que le C.G.R.A. « met tout en œuvre pour s’as-
surer que pour les demandes introduites par des per-
sonnes originaires de Palestine, une décision puisse être 
prise dans les 21 mois suivant l’introduction de la de-
mande de protection » (pt 8). Le Tribunal a jugé cette indi-
cation incompatible avec l’objectif de célérité inscrit dans 
la directive 2013/32/UE, rappelant que le délai de 21 mois 
constitue un délai maximum autorisé par la directive et 
que ce courrier témoignait de l’intention du C.G.R.A. de ne 
pas traiter la demande dans un délai raisonnable.

Dans une ordonnance du 2 septembre 2024 concernant 
une demande de protection internationale d’un deman-
deur palestinien, restée pendante depuis 15 mois, le Tribu-
nal bruxellois a de nouveau examiné un courrier identique 
du C.G.R.A. Le Tribunal a considéré que ce courrier ne res-
pecte pas l’obligation d’information prévue à l’article 57/6 
précité, étant envoyé de manière standardisée à d’autres 
demandeurs palestiniens, sans tenir compte des circons-
tances individuelles justifiant le recours au délai maximal 
de 21 mois. Il a qualifié l’information fournie de « stéréoty-
pée » (pt 40) et dénuée de considération pour la situation 
spécifique des demandeurs.

Bien que la décision commentée ne cite pas explicite-
ment les ordonnances précitées, leur analyse permet 
d’éclairer l’interprétation du Tribunal concernant l’obliga-
tion d’information du C.G.R.A. dans des situations compa-
rables. 

Conclusion

L’ordonnance commentée illustre l’importance cruciale 
du respect du principe général du délai raisonnable dans 
le traitement des demandes de protection internationale. 
Elle rappelle également les obligations qui s’imposent en 
cas de prolongation du délai de principe de six mois.

Bien que le non-respect des délais d’ordre fixés pour la 
procédure d’asile par les instances compétentes ne 
donne lieu à aucune sanction, le principe général du délai 
raisonnable demeure applicable et peut entraîner une 
condamnation en cas de violation.

En outre, toute prolongation du délai de principe de six 
mois doit être communiquée aux demandeurs concer-
nés. Si ces derniers en font la demande, les informations 
concernant les raisons de cette prolongation doivent être 
justifiées par des circonstances spécifiques au cas d’es-
pèce.

En condamnant l’État belge à statuer rapidement sous 
peine d’une astreinte, le Tribunal rappelle que les procé-
dures d’asile doivent conjuguer exigences administra-
tives, respect des droits fondamentaux des demandeurs 
d’asile et conformité à l’objectif de célérité fixé par le droit 
européen.

Cette décision met également en lumière les déséqui-
libres structurels du système belge et les difficultés persis-
tantes des instances d’asile à respecter le délai de principe 
de six mois, malgré les efforts déployés pour résorber l’ar-
riéré. 
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